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PREFECTURE DE LOIR ET CHER 

DIRECTION REGIONALE DE L'INDUSTRIE DE LA RECHERCHE ET DE L'ENVIRONNEMENT CENT: 

  

Installations classées pour la protection de l'environnement 
ARRETE n° 2008.366.13 du 30 décembre 2008 

relatif à la régularisation administrative des activités dé Ja société PRODUITS CERAMIQUE DE TOURAINE à SELLES SUR CHER 

LE PRÉFET de Loir-et-Cher 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V : 
Vu la nomenciature des installations classées ; 
Dares arrtés préfecioraux du 9 août 1929, 7 avr 1958, 7 octobre 1958 et 16 mars 1973 autorisant la S.A. Produits Céramiques de Touraine à exploiter une fabrique de produits céramiques à Selles-sur-Cher : 
Mu larété préfectoral n°5738 de 19 novembre 1086 relatif à l'utlisafon d'appareils et de matériels imprégnés de pochlorobiphéryes (PCB) et de polychloraterphényies (PCT) dans lee locaux de la SA Produits Céramiques de rene à Selles-sur-Cher ; 

je 'arété préfecdoral n°ü2-2189 du 7 aoû 1982 autorisant la régularisation administrative et le rejet des efluents dans le Cher de ia société Produits Céramiques de Touraine à Selles-sur-Cher ; 
cacereté préfectoral n042170 du 3 novembre 1864 relafve à l'exploitation à Selles-sur-Cher, par la société Produits Céramiques de Touraine, d'une installation de remplissage de réservoirs alimentant des mateurs ; 

  

Ju la demande présentée le 20 décembre 2008 par a sosiété Produits ef Céremiques de Touraine dont [siège social est situé 27. ue du Bas Baurueau à Selles-sur-Cher en vue d'obtenir l'autorisation de poursuivre l'expoilation d'une use de tabs Se Céramiques sur ls teritaire de la commune de Solles-sur-Cer à la même adresse que le siège sociale 
Vule dossier déposé à l'appui de sa demande ; 
ÿulodonnance en date du 19 janvier 2006 du président du tibunal administratif d'Oxléans portant désignation du commissaire enquêteur ; 

Ji, ré préfectoral n°2008.31.8 en date du 81 janvier 2008 ordonnant larganistian d'une enquête publique pour une durée ge mois du 21 février 2006 au 23 mars 2006 inclus sur le territoire des communes de Seles-eur-Gher, Châtionaur Gt at ET 

Vufaccomplissement des fomalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au publ : 
Vu la publication en date des 2 et 3 février 2008 de cet avis dens deux journaux locaux : 
Voie registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 
du l'avis émis par le conseil municipal de la commune de Châtilon-sur-Cher : 

  

{1 Je dossier de dédaralin de modiention des éléments du dossier d'autorisation déposé le 24 juilet 2007 suite à la manon des actviés du Site dans Un contexte de restructuralion du groupe auquel appartient la société Produile et Déremiques de Touraine ;
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Vu les avis exprimés par les différents services 2i arganismes consuités ; 
Vu les avis des 21 février 2006 et 2 décembre 2008 émis par le CHSCT de Produits Céramiques de Touraine ; 
Vu l'avis du 4 décembre 2008 émis par le CHSCT d'Ala Selles : 

Vu le rapport et les propositions en date du 8 décembre 2008 de l'inspection des installaians classées 
Vu l'avis en date du 18 décembre 2008 émis par le conseïl déparemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques au cours duquel le demandeur à été entendu : 

GONSIDERANT l'ancienneté et l'étendue du site abritant les installations exploïées par Produits et Céramiques dé Touraine ; 
CONSIDERANT a diminution de l'activité de fabrication de céramiques et le développement de l'activité logistique qui sont intervenues depuis l'arrêté préfectoral du 7 août 1092 ; 

CONSIDERANT les mesures de melise des disques accidentels et de réduction des impacts mises en place ou prévués par le pétiionnaire, reprises ou, en tant que de besoin, complétées par le présent arrêté ; 
CONSIDERANT qu'en application des dispositians de lamicle L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spéciie l'arrêté préfectoral ; 
CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fées par l'arrété préfectoral d'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de l'effcacité des techniques disponibles et de leur écanorpie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de l'uïlisatian des mieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressouroz en cau : 
CONSIDERANT que le projet d'arrêté a été souris à l'exploitant : 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies : 

Sur proposition du Secrétaire Général de a préfecture 

ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société Produits Céramiques de Touraine dont le siège social est situé 27 rue du Bas Bourgeau à Selles-sur-Cher est autorisée, sous réserve du respect des prescriptians annexée au présent arrêté, à poursuivre eur le tenioire de te commune de Selles-sur-Cher à la même adresse que le siège social (coordonnées Lambe 11 étendu X=640,8 km et Y=2253,9 km), Fexplofation des installations détaillées dans les ares euants, 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté 

_ Fe T'Rékrences “des arices don les | Naiure des Modifications ] 

    

  Faièié préfecora du 7 août 1682 7] Fous sauf aricie Fe 7 Buppresion ÎLAtêté préfectoral qu 8 novembre 1984 Tous. ! _] Suppression : 
  
ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 
Les prescriptions du présent arêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenciature, sont de nature per leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autarisation à modifier les dangers au inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations me sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation 
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CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTA LLATIONS 
; LISTE DES INSTALLATIONS CONGERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

ant du régime de l'aulorisation (4) 

ARTICLE 1. 
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont sluées sur a cammune etes parcelle suivantes 

Tarnune 7 Farelss 
  SclessurChe [NA SAS   f2, 18,54, 16, 162, 17, 18, 19, 86, 86, 182a, 84 séction AM et n°88, 89 section 4Ë |   
  

Les installations soumises à autarisaüion, à déclaration et non classées cilées à l'Article 1.2.1. ci-dessus son! reportées avec 
leurs références eur des plans de situation de l'établissement {un plan commun pour les rubriques A et D ou DG et un plan pour 
les rubriques NC} et adressés à l'inspection des installations classées avant le 30 juin 2009. lis sont mis à Jour à chaque 
modiñcalian et les plans modifiés sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant ieur mise à jour. 

ARTICLE 1.2.3. DESCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT ET CONSISTANCE DES INSTALLATIONS 
L'établissement accueille dans une emprise foncière de 14,4 ha 

émaillé) ; 

ue actiilé annexe de mantage de baignoires de type balnéo. 

une ectiité de fabrication de sanitaires {els que lavabos, vasques, éviers et receveurs de douche en céramique {grès 

une activité de iogistique de pièces et accessoires sanitaires fabriquées par d'auires établissements 
une activité annexe de fabrication de meubles de salles de bain ;



ps 

  

La capacité de production des pièces en céramique est de 240 000 unités par an. Les principales étapes de fabrication sont = le préparstian de la pâte (barbotine), des maux et des moules en plâtre, = le fabrication des pièces crues per roulage de là barbotine dans les moules. démoulage, séchage puis émailage par pulvérisation ; 
- la cuisson des pièces « crues » à 1228°C dans des fours tunnels ; — le conditionnement, le stockage et l'expédition. 

L'éteblissement est principalement camposé des installations suivantes 
des silos ou caëes de matières premières (argile, chamott, silice, fetdepathe, kaalin, craie, ziroon, pigenénts) ; un atelier de préparation de [a barboëne et de l'émail au bâtiment D : 

+ un atelier de cassage et broyage des pièces non conformes au bâtiment K : 
un atelier de réparation des matrices en résines apoxy dans le Eätiment B : - un aiélier de production des moules en plêtre dans le bâtiment B : 

- un âtelier de coulage et séchage dans les bâtiments D 8t E ; 
un atelier d'application d'éinail (1 carroussel d'émaillage et 2 robots d'émallage) au bâtiment E ; - un atelier de cuisson comportant 3 fours tunnel répertoriés +, 8 et 9 : —_ un atelier de classement et de finition au bâtiment F ; 
deux entrepôts logistique de stockage de produits fnis au bâtiment G (2 cellules de stockage pour les produits finis composés principalement de plasliques} et au bâtiment | (1 cellule de stockage des produits finis en grès, ? cellules de Stackege des produits finis composés principalement de plastiques) ; 

+ un atelier menuiserie au bâtiment À : 
un atelier d'assemblage de meubles de salles de bain au bâtiment F 

- un atelier de montage de paignoïres type balnéo au bâtiment G ; 
une station de traitement des eaux industrielles séparée du resie du site par le canal du Berry ; + une installation de remplissage de GPL ; 

-_ des bureaux administratifs et commerciaux au bâtimert 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AUX DOSSIERS DE DEMANDE D'AUTORISATION ET 
DE DECLARATION DE MODIFICATION 

Les installations et leurs annexos, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et doanées techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les disposons du présent arrêté, des arrêtée complémentaires etles réglementations autres on vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente auterisaion cesse de produire effet si l'installation n'a pas êté exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELO! GNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. DEFINITION DES ZONES DE PROTECTION 
Des zones de protection contre les effets d'un accident majeur sont définies paur des raisons de sécurité autour des cellules de stockage de pièces plastiques el de pièces en céramiques des bâtiments G et L 
La zone 21 est celle où Î convient en pratique de ne pas augmenter le nombre de personnes présentes par de nouvelles implantations hors de l'acthité engendrant cette zone, des activités connexes et industrielles mettant en œuvre des produits ou des procèdés de nature voisine et à faible densité d'emploi 
Cette zone n'a pas vocation à la constsucüon ou à l'installaion d'autres locaux nouveaux habités ou accupés per des fiers où des voies de circulation nouvelles autres que celles nécessaires à la desserte et à l'exploitation des installations industrellee, Gette zone est notamment définis par une distance maximale d'éloignement de 30 mètres par rapport à la périphérie des installations de stockage du bâtiment G et de 34 mètres par rappart à lo pénphérie des installations de stockage du batiment | La zone 22 est celle où seule une augmentation aussi limitée que possible des personnes, liée à de nouvelles implantations, peut être acmise 
Cette zone n'a pes vocation à le construction ou à l'installation de nouveaux établissements recevant du public : immeubles de grande hauieur, aires dé sport ou d'accueil du public sans structure, aires de camping ou de stationnement de caravanes, de nouvelles voies à grande circulation dont le débit esl supérieur à 2 000 véhicules par jour ou voies ferrées auvertes à un trafic de voyageurs. 
Selte zone est notamment définie par une distance maximale d'éloignement de 48 métres par rapport à là périphérie des installétions de stockage du bâtiment G et de 53 mètres par rapport à la périphérie des installations de stockage du bâtiment Ces définitions n'empartent des obligafians que pour l'exploitant à linérieur de l'enceinte de son établissement ainsi que pour Les terrains don i dispose de la maîtrise fancière à la date de notification du présent arrêté.



_ - _ _ pérss 

Les zones 21 {limite des flux thermiques de 5 kW?) et 22 (imite des flux thermiques de 3 KI im?) sont représentées sur le plan en annexe 1 

  

ARTICLE 1.5.2. OBLIGATIONS DE L'EXPLOITANT 

Pour garanti le maintien des zanes de protection telles que définies au précédent artiie, l'exploitant s'assure que 
- là zone 21 reste maintenue à l'intérieur des limites de propriété de l'établissement 

la zone 22 est maintenue dans l'état décrit dans fe dossier de déclaration de modification de juillet 2007 susvisé par les mesures qui y sont détaillées, et en particulier par des mesures de réducéon des risques de nature à limiter le périmètre de cette zone, 
Toute modification de l'occupation des sols dans la zone 22 telle que définie précédemment doit être portée à la connaissance du préfet parle tiuisire de La présente autorisation avec tous les éléments d'apprécistion nécessaires notamment la réalisation 
de mesures de réduction des risques à la source ou d'aménagements complémentaires destinés à limiter la zone 22 à l'intérieur des limites de l'étsblissement. Dans ce cas, l'efficacité des aménagements où travaux proposés doit être justifiée par 
une étude de dangers spécifique préalable jointe au porté à connaissance évoqué ci-deseus. 

L'exploitant respecte à l'intérieur de l'enceinie de son établissement les distances et les types d'occupation définis au précédent aicle, En pañiculier, il n'afecte pas les terrains situés dons l'enceinte de son établissement à des modes d'occupation 
contraires aux définitions précédentes. 
L'exploitant transmettra au Prélei les éléments nécessaires à l'actualisation des documents visés à l'article R 512-8 du code de 
l'environnement. Ces éléments porteront sur 

1es modificalions notables susceptibles d'intervenir à la périphèrie de ses cellules de stockage de pièces plastiques au 
Céramiques des détiments G et | 

* les projéis de modifications de ses cellules de stackage de pièces plastiques ou céramiques des bâtiments G et 1. Ces modifications pourront éventuellement entrainer une révision des zones de protection mentionnées précédemment 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée per le demandeur aux installations, à leur mode d'utlisatian ou à leur voisinage, et de nalure à 
entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant 5a réalisation à la 
connaissance du Préfet avec taus les éléments d'appréciation. 

  

ARTICLE 4.6.2. MISE À JOUR DE L'ETUDE D'IMPACT ET DE L'ETUDE DES DANGERS 
Les études d'impact et des dangers sont acluaïisées à l'ercasion de toute modification importante soumise ou non à une 
procédure d'autarisation. Ces compléments sant systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse 
criique d'éléments du dossier justfiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dant le choix 
estsoumis à son approbatian. Taus les irais engagés à cete occasion sont supportés par l'exploitant 

  

ARTICLE 4.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandennés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement esl 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1.2.1. du présent arrété nécessile une nouvelle 
demande d'autorisatian ou déclaration 

ARTICLE 1.6.6. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'étebissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui sui la prise en 
Charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.6.6, CESSATION D'ACTIVITÉ 
Sans préjudice des disposons des anicles R 512-74 et suivants du code de l'environnement, la réhabilitation au site prèvue à l'ai R 512-76 du même code est effectuée en vue de permettre un usage industriel 
Lorsqu'une installeiion classée est mise à l'arrêt définit, l'explaitent noie au préfet la date de cet arrêt troïs mois au moins 
avant celui-ci



TITRE 10- FCHEANGE: 
UE 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dés l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site, Ces mesures comportent notamment 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des décheis présents sur le site ; 

= des interdictions ou limitations d'accés au sit ; 
= la suppression des risques d'incendie et d'explasion ; 
- la suvellance des effeis de linstallalion sur son envirannement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porer alleinte aux intérêts mentionnés à 
l'aile L 5111 et qu'il permette un usage fuiur du site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article.   

CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
1 pout être défèré à la juridiction administrative 
1. Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 

notés ; 
2. Par les lier, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements. en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.811-1, 
dans un délai de quatre ans à compter de 42 publication au de l'affichage desdits acles, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à le fin d'une période de deux années suivant la mise en activilé de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
cassée que postérieurement à l'aflchage ou à la publication de Farrêté autorisant l'ouverture de cetie installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sant pas recevahies à délérer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.8 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementaïon en vigueur, sont natamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concement des tenes cites crdsssous 
Fos | : | 
TOO |AnES Au SONO hodiéar FAT du 2 der 1008 re aux poeme e1 a consommer d'eau 

inst qu'aux émissions de ut nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation 

10/07/07 | Décret n° 2007-1213 du 10/0747 relatif aux schémas d'aménagement et de gestion des eaux et madifiant le 
ol de l'emronpement ! 

TEST | Ciiculare au 10507 relatve au décret 2008-80 du 20 mai 2008 ro au contrée des oiGuit de 
iratement de déchets 

DAHEOT|anète du O/0NO7 IT au conte duencREé des dléménis assurent Je conMmenient des 
frigorigènes utilisés dans 1es équipements figorifiques et climatique 

0405407 JCirculaire du 04/0507 relatif au porter à la connaissance " risques technologiques 
_…|rürbarisaion autour des nstaallons cassée 

24H106 | Arrêté du 24/11/06 modifiant l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
sourises à autorisation 

DDSUS | Décret n° 206-678 du OBOUS mode Nomencialure des instaleliens classées el fentes cntégures | 
Édinsteltions cassés soumises à des coniôles périodiques en application de l'arice L. 52-11 du code de 

] renvirennement _ 
290906 | Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, dé l'intensité 

des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les éludes de dangers des 
instalations classées soumise à autorisation 

ROSE lrrêté Tant le formulaire du bo E je j 
SOIDBCE Arrêté relalf au programme naïlonel éeclon conte la poluion des mieux aqualdues Par Cenaines 

substances dongereuses | ZOHDADSOécret n° 2006-278 relaff an programme rater dasien cons E polir des miÉBRR AAUAQUES par 
certaines substances dangereuses 
Arièlé relalf à le déciraïon annule des émEsens poluenes des Pelleions aisés soumees à 
autorisation 
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Daiës Tres 
TGS | Décret n88-555 ÉTAIT aux contrôles péiédiques des installations consomment de l'énergie thermique.   

  Frise |Decret n°08817 réianif aux rendements minimaux et à l'équipèment des chaudières de ‘puissance comprise 
entre 400 KW et 50 MA 

Frn0nRE —jANEE du 22 juin 1006 relatif aux réservoirs entenés de Hautes infemmables at à leurs équipements annexes | 
Î 

O202RS | Anëté du 2 viièr 1908 relell aux prélèvements el à 16 consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installaiens classées pour la protection de l'envirannement soumises à autorisation 
  

  

“Adéié du 25 janvier 107 rélaur à le italien des Druis émis dans Fenvironnement par Tes insialläfions 
dassées pour la protection de l'environnement 

HO |ANSE du 10 juilet 1860 modifié relall à l'interdiction des rejets de certainés Substances dans les eaux 
souterraines . 

DAGNET | Arrèie du 9 sepiempre 1987 relauf à lutlisatian des PCB et PCT l 

Fous [ANS du 81 mars 1960 portant réglementation des Installations éleciriques des établissements réglementés 
au tire de ls législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion 

23017 

        
  

  

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législatians et réglementations applicables, et 
notamment lé code minier, le code civi, le code de l'urbenisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des fers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALEATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploiation des 
installations pour 

= limilera consommation d'eau, et imiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
la gestion des effluents ot déchets en fonction de leurs caractéristiques, sinsi que la réduction des quantités rejetées : 
prévenir en touts circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs où 
indirects, de matières ou subetances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, là salubrité publique, l'agriculture, le protection de la nature ef de l'environnement ainsi que pour a 
conservation des siles et des monuments 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'explaitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
efecluer, en conditions d'exploitafion normale, en périodes de démarrage, de dysfanctiannement où d'arrêt moméntané de 
façon à permettre en toutes circanstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suisantes de produits ou matières consommebles uïlisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer fa protectian dé l'environnement iels que manches de fire, produits de neutralisaion, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANGES NON PREVENUS 

‘Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
cannaissance qu Préfet par l'exploitant.
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CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nalure à porter atéeinte aux intéréts mentionnés à l'article 
1.811-4 du code de l'environnement 
Un rappart d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant & l'inspection des installations classées. 1 précise notamment les circonstances et les causes de l'accident au de 
l'incident, les effets sur les personnes ei l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'explsitant doit établi et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 
— le dossier de demande d'autorisation iifil, 
= les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaraïion et les prescriptions générales, en cas d'insiallafions soumises à déclaration non 

couveres par un arrêté d'autorisation, 
-__ les arrêtés préfectoraux relatif aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
- fous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté, 

Ces documents peuvent être infomnatisés, maïs dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installaions classées sur le sie. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A 

  

  

  

      

  

  

  

  
  

      
      
  

L'INSPECTION 

L'exploitant doittransmetre à l'inspection les documents suivants nn 
[Ant Document (se FH ATARI COTE SpOR END LT ? 
Article LS. [Aciualisalion des dément du dossier d'autorisation d'exploiter — 
Aricle 161. |Modication des instaltions LT 
Aile 1.62 Hise à jour de l'étude d'impact et de TEIUUE des dangers [ 
Aile 1.5.8, [Changement d'explotant = 
Aile 1.88. — [Cessation d'acinité ET j 

Aricle 882 [Compte-rendu des exe PO TZ TZ 
(ride ë2s Résultats des contes des ÉmRcé SON = 
Aile 9.32 Résulsis d'auto-survellance LT 

Laricie 2.41 Bilan environnement annuel L   
  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

  

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES IN STALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les aisposhions nécessaires dans Ia conceplian, l'xplaitation et l'entretien des instalstions de manière 
à imiter es émissions à l'atmosphère, y compris difluses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valursation, la collecte sélecive el le traitement des efluents en fonction de leurs 
caractéristiques etla réduction des quanités rejetées en optimisant notamment l'efflcacié énergétique. 
Les installations de traitement devront êlre conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimurn les ducées: 
S'ndisponibiité pendant lesquelles elles ne pourront gssurer pleinement leur fanction 
Les installations de traitement d'effents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière 

- à faire face aux variations de débil, tempérelure et composilion des effluents, 
= à réduire au minimum leur durée de dysfanctiannement et d'indispanibilté 

Si une indisponibilté est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les, 
dispositions nécessaires pour réduire la pollfon émise an réduisant ou en arrêtent les Installations concernées. L'inspection 
des installations classées en sera informée. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des instellations compartent explicitement les conirôles à effectuer, en marche 
Sormale et à fa suile cun arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permet en toute circonstance le 
respect des disposilions du présent arrêté. 
Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en quelé et quandté
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ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ire 8 probabilité des émissions acridentelles et pour que les rejets 
Je santé et la sécurié publique. La conception et l'emplacement des 

êtres lels que cet objectif 
Les dispositions appropriées sont prises pour 1édui 
correspondants ne présentent pas de dangers pour 
dispositifs de sécurité destinée à protèger les appareillages contre une suspressinn intémne devraient 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gez adorents, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sésurité publique 

  

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des réglements d'urbanisme. l'exploitant doit prendre les dispositians nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses 

“les vaies de cieuation et aires de stationnement 
etc}, et convenablement netiayées, 
les Véhicules sartant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des rues des véhicules doivent êire prévues en cas de besain, 

+ les surfaces où cola est possible sont engazonnées. 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant 

Des dispositions équibalentes peuvent être prises en leu et place de celles-ci 

t des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits puivérulents sont confinés (récipients, sios, bâtiments fermés) et tes installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits puvérulents sont, sauf impossibiité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration pemmettant de réduirs les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installetion de dépoussiérage en vue de respecter les disposifians du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements comespondants satisfont par ailleurs le prévention des disques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs..). En particulier, pour les installations de manipuistion et déchangement de produits 
pondéreux la cancentralion en poussières de l'air ambiant à plus de 5 m de l'installation ou du bâtiment renfermant l'installation 
ne dépasse pas 50 mg. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les paints de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. L'exploitant transmettra à 
l'inspection des installations classées, au plus tard le 31 décembre 2010, une étude lechnico-économique sur la réduction du 
nombre d'exutoires de rejet 
Tout réjet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. Let 
permettre une bonne difiusion dans le milleu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, aprés traitement éventuel, par 
Finteemédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie 
le plus proche du débouché à l'aimosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 
l'atmosphère. Le paie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la 
vitesse d'éjection est plus élevée que Le vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des eflluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avaisinanl. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de le section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et iente. 
Les poussières, gaz poluants ou adeurs sant, dans 12 mesure du possible, caplés à le saurce et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effuents almosphériques nécessitant un suivi, dent les points de rejet sont repris ciaprés, 
doivent étre aménagés (plate-forme de mesure, orfices, fuides de fonctionnement, emplacement des appareil, langueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis nomme EN 13284-1) sont respectées. 
Ges points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciller l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme etiou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remêdes apportés sont également consignés dans un registre 

en des rejels atmosphériques est interdite. 

+ ouvrages de rejet doivent 
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ARTICLE 3.2.2, CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
       

  

  

  

  

NF de conduit | insgalaions accordées À Puissance qu) | Comsusiie T7 autres corecténstiaues 
. _ —Sfiient À CU 

Fr | Fb die qe ET EE 
AB ELA Atelier menuiserie : FT _- Cyclens 1 

Î . Ë Rejet extérieur 
= EME LT — 

Era [io dé duigeerTomeudei)  STRV Co RER ET 
chu 

55 Si ce pare = LT Fire manches 
L L Reje dans l'atelier 

= EE - | 
LE Erreur cas gs NT Repreneur 

De Préparation bafboine et émail - ro Fiires à manches 
L H |. Rejetexérieur 

FFT Ron Eng prés n°7 caen) £ Rideau d'eau 
… ___ ist extérieur 

[EE cornes — Bié LEE Rejet dans later 
DIT Sévnoir Meter rés 2 sen GPL Rejet dens later 

Le SÉchoi Sens ges 1 Lo er Rejet gxéreur 
Der Séchoir Sera és 2 50 GP, Rei extérieur 
De MP sécror 140 EE cit extérieur ï 
Dei MPZséchoir TG Éviel extéeur 

EEE Robe emaage jiés 1 cabines) = TT Gene pus méde rue 
|. _ Rejet extérieur 

ES Garausse dense 1 - = Rideau d'eau 
L | … Feiet extérieur 

EF Carrousel démalsÿe à T T— Rideau d'eau | 

EPS Ecnor Pro TS ST Ft extérieur" 
Ho | Serena cause 236 EPL Rejet eérieur 
u ” "ne : 
ei Far F5 STE 

Ce Fourë ei ai Rejet 
Fes bare (une Fat GPL Rejet érur 

Sechonr Serie 7 — ÉS GPE ciet extérieur 
SéchoirSeriaZ LE GPL Rejet extérieur 

1 Fchandiires dans la heure VT au 7000 GE Feet extérieur 
L bâtiment F. i L Î 

Na cou | so codes Dre de orme | anis 
[ = — Here © _ 

Fer Zofidifres dans haute 2 du se GT Foret 
_ 7 itimentF LL L . 

FE Ai assemblage SNS = = FRE iGie 
_ ” L Rejet dan 

Fi Fame de Rene 5 GT ist dan 
net = _ 

Ra F'éheutires de aus TL 1 Rorerereur : 
1 amp de rrrctahon PAT 0 TEE ci dans later} 

: — EnentE _ = Fires a mans   
  

Ki Broyage PES non coniomes =     Rejet extérieur 
  

L'ensemble des points de rejat référencés ci-dessus figure sur le plan annexé au présent arrêté 

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 
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L _  — pi2iss 

ae. DZ 7 
LD | Praparston paroi er in FE éd EE 

Des Des} Rebols émlage prés n°2 Anaon 2 CS 
FA Ssner moules = CO TG SONO PE | 4000 5 
D. Maker ges? 1Eu:co.E0, NO.FS | 5009 & 

Der Sera res? Ï En Go C0. 80, No..PS | — 5000 & 
Due Sera grès 2 em T'Co Co SoNGUPS |, 600 | à 

Des]. MPT séchoir im CD: 60.50, NO PS | 10000 £ 
Dai MZ séetoir im CD, GO. SONO PS | 6000 ER 

= ” D Eee 
ESS Ron ee ge mi En LE LE 5 

ES | Carroissei démahoge 1 an PE ea # 
ES Garreussel emallage 2. … Tèm É ET RE: 

EPS SéchorPregeh Gen LEO CS su, NO PS 0000 | à 
Fo Thermoblee HS7S, 2m I ER CO SANG ES | 6000 1 6 

_ Ésmene = 
Fi Fu A CCD SONO: PÈRE] 5100 EE - 
PL ué sam —[002-60. 80, NO PS.HF — 

Fes Fours L 5m Gos-CO. 50, NO PS, HET 15800 ë 
Ft See ï 12m tu CO.S0. NO. PS |. 5000 5 
Fi Sera 2 7 im. C0C0.S0. Na PS | 6000 — 

Féhéires danse care es ST aimant 22m Go 0, SO, NO. PS ré 5 
T Zaire dans à chaUETS “ s Fer de meme CCS co. so, No, rs né s 

FE] Kigier sssemblège SN EE FE TE = — 
El Rampe de rétmciaton — | = TES 66,50, NO PS I E 

Hatem | 
RTS] Toudees dau CT M | 
6 Rampe de dacttian = Ca CO. SD, NOu PE = TT 

ÉmENR = 
RE I Eros ces non cons | Fa Ï FE Tam 5 

nr non défi u 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mêtres cubes par heure rapporté à des condifions normalisées de tempéralure 
(273 kelins) et de pression (101.3 Klopasale] après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) sauf pour les installations de 
Séchage pour lesquelles 1 est exprimé sur gaz humides. 

Les hauteurs de cheminée mentionnées d-déssus sont les hauteurs existantes à la date de signature de l'arrêté. Ces hauteurs 
peuvent, dans certains ces, être inférieures aux valeurs réglementaires du fait de la proximité d'obstecles constués par les 
bâtimenis implantés dans l'emprise de l'établissement. L'exploitant réalise une étude technico-économique dé la iise en 
conformité de ses cheminées de rejet, Cette étude est menée conjointement avec celle prévue à l'article 3.2.1 et est transrrise 
au plus tard le 31 décembre 2010. L'étutie prend en compte la vuinérabité de obstacle Ie plus proche (présence d'auvrants, 
présence de personnels d'explailalion}. Elle conclut sur les possibiltés de mise en conformité ou à défaut sur les possibilités 
d'amélioration et inclut un échéancier de réalisation des mises en conformité ou des amélicrations proposées. 

Article 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les volumes de gaz sont rapportés à des condiions normalisées de température (273 kelvine) et de pression {101,5 kilo 
pescals) aprés déduction de la vapeur d'eau {gaz secs), sauf pour les installations de séchage pour iesquels il est exprimé sur 
gez humide et dans le cas des installations de combustion à une teneur en Ca de 3%. 

Les rejets issus des installations de préparation de la barboïine et d'émaillage, des installations d'émaillage, de l'stallation de 
broyage, de la menuiserie et de l'atelier de montage de meubles de salles de bein sont tenus de respecter la valeur limite 
d'émission en poussières de 40 mg/N”. 
Sont considérées comme installations de combustion, tout groupe d'appareils qui sont ou peuvent être techniquement el 
économiquement raccordés à une cheminée commune. 
Les rejets des installations de combustion, hors celles qui utilisent le produit de la combustion dans le procédé de fabrication au 
niveau des séchoirs et des fours de cuisson, d'une puissance totale supérieure à 400 KW, sant tenus de respecter les valeurs 
limites d'émission suivantes: 
  CE Rens ONE 
  

  

  

  

[Onncenustien en 0: de men | 2e 
Poussières = 5 

(SO, exprime er 56, C 35 
OX en équivalant NOz EE 
  

Les rajets des installations de combustion qui utilisent le praduïl de Ia combustion dans le procédé de fabrication au niveau des: 
séchoirs et des fours, sont tenus de respecter les valeurs limites d'émission suivantes: 
  . Done En idee en mp 

A   Tone nalon 6h 6; de réerenes 
Poussières 
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[SOL epme en | — En] 
NO en équivalent NO H #00. 
Fluarer composés en HF — 5 _ 

ARTICLE 3.2.8. QUANTITES MAXIMALES DE POUSSIERES REJÈTEES 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux cumulés de poussières rejetées dans 
l'atmosphère. par l'ensemble des installations réglementées par l'aniele précédent doivent être inférieurs à 5 Kg/h. 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

   

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas lés à le lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
limités aux quantilés suivantes 
  

  

  

  

  

   
  

        

  

    

Origne de a | Nom de ia masse d'eau ou de 12 commune au réseau Péltement maximal | Débiémaxiqal 
ressource | Coordonnées de ouvrage de prélèvement eu mieu nature annuel m') | horaire fm) 

Canet du Boy 
Eeu desuface [Xe 84070um 7 230 60 

! | Y=2255,605 km … ! 
Nappes du Cénomenien et dù Foronien 

au souterraine |Ecrage nt 5 Esvsouerene [ER 45890 100 
[92-2268 840 4m _ 

RE poie at sur Gher FE.     
  

  L'exploitant réalise une étude technice-Économique sur la suppression fatale ou parüelle des usages sanitaires de l'eau de 
forage. 1! conduit également une étude technico-écanmnique sur 13 possibilité de prélever dans une seule nappe souterraine 
incluant l'avis d'un Rydragéologue agréè sur les travaux préconisés. Les rapports de ces études sont transmis à l'inspection des 
installations classées et à le DDASS au plus tard le 31 décembre 2006, 
L prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'explatation de ses installations, le remplacement du 
malériel, pour limiter la consammalion d'eau de établissement. 
En période de sécheresse, l'exploitant dait prendre des mesures de restriction d'usage permettant 
— de limiterles prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 
= d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'économie : 

d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu nalurel, avec notamment des 
observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyees d'auto surveillance : 

-_ de signaler toute anomalie qui entrainerait une pallfion du cours d'eau ou de le nappe d'eau souterraine. 
Si, à quelque échéance que ce sait, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue de la 
lutte cantre le pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l'article 
L.2111 du code de l'environnement, de le salubrité publique, de la police et de la réparition des eaux, de modifier d'une 
manière temporaire ou défiiive l'usage des avantages cancédès par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrai réclamer 
aucune indemnité. 

ARTIGLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1, Réseau d'alimentation en eau potable 
Un ou plusieurs réservairs de coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des relaurs de subetances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Articie 4.1.2.2. Prélèvement d'eau en nappe per forage 
Les prélèvements d'eau en nappe par forage dont l'usage de l'eau est destiné directement ou indirectement à la consommation 
Rumainé en eau doivent faire l'objet d'une autorisation au titre du Code de le Santé Publique (aricle R 1321 et suivants). 

  

4.1.2.2.4  Giilêres d'implantation et protection de l'ouvrage 
L'ouvrage ne doit pas être implanté à moins de 35 m d'une source de pollution potentielle {dispositifs d'assainissement collectif 
ou autonome, cuves de stockage d'hydrocarbures.) 
Une surface de 5 m x 5 m sera neulralisée de toutes activités ou stockages, et exemple de toute source de pollution
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412.22. Réalisation et équipement de l'ouvrage 
La cimentation annulaire est oblgatore, elle se fait sur toute la parie supérieure du forage, jusqu'au riveau diu terrain naturel, 
El se fat par iecton par le fond, sur au moins 5 cm d'épaisseur, sur uné hauteur de 10 m minimum, voire plus, pour 
parmeltre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation doi ête réaïisée entre le tube et les terrains farés pour 
colméter les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne cette action et doi être réalisée de façon homogène sur toute la 
hauteur. 
Les tubages sant en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d'au moins 125 mm de 
diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimurn. ls sont crépinés en usine. 
La pompe ne doit pas être fxée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de raccortiement ne doivent 
pas jouer le rôle de drain. La pompe utlisée est munié d'un clapel de pied interdisant lout retour de fluide vers le forage, 
Un disconnecteur est également install. 
Les installations sant munies d'un disposiif de mesures totallsateur de type volumétrique, Les volumes prélevés mensuellement 
êt énnuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile seront indiqués sur un registre tenu à disposilion 
des services de control. 
Le forage est équipé d'un iube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mésure des niveaux, 
Toute modification apportée à l'ouvrage entrainant un changement des éléments du dossier initial (localisation y compris dans 
ls parcelle, nappe captée, protondeur totale, hauteur de crépine, hauteur de cimentation, niveau de la pompe) doit fire l'objet 
d'une déclaration préalable à l'inspection des installations classées 
L'espace araufaire compris entre le irau de forage et les tubes doit être supérieur à 4 cm. Il est obiuré au moyen d'un Isitisr de 
ciment. 
La cimentation atteint 18 base de la couche imperméable intercalaire, si lé forage exploité une autre nappe. 
L'équipement deit être adepté au contexte hydrogéalogique et hycirachimique. 
La protection de la tête du forage assure la continuité avec le mieu extérieur de l'étanchéité garantie par Ia cimentation 
amnuleire. Elle comprend une dalle de prapreté en béton de 3 m£ minimum centrée sur l'ouvrage, de 0,80 m de hauteur au- 
dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de forage est fermée per un regard scellé sur la dalle de 
propreté muni d'un couverdle amovible fermé à clef et s'élève d'au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel 
L'ensemble limite le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêche les accumulations d'eau stagnante à 
proximité immédiate de louvrege. 
En tête du puis, le tube de soutènement doit dépasser du sol d'au moins 50 cm et il doi disposer d'un couvercle à bord 
recouvrant, cadenassè, d'un socle de forme conique entourant le tube et dont la pente est dinigée vers l'extérieur. Cetle hauteur 
minimale est ramenée à 20 cm lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un Ivcal, Elk est cimentée sur 1 m de profondeur compté 
à pañir du niveau du lerrain naturel. 
En dehors des périodes d'exploitation au d'intervention, l'accès & l'intérieur du forage est intercit par un dispositif de sécurité 
Les conditions de réalisation et d'équipement de l'ouvrage doivent permettre de relever le niveeu statique de la nappe au 
minimura par sand électrique. 
Le tubäge est muni d'un bauchan de fand 
La distribution de l'eau issue du forage doi s'effsoluer par des canalisations distinctes de celles du réseau d'adduction d'eau 
potable 
L'enregistrement des volumes prélevés est réalisé conformément au présent arrêté. Le registre des prélèvements doit faire 
apparaître les changements constatés dans le régime des eaux et les incidents survenus dans l'exploitation de l'ouvrage 
L'ouvrage est régulièrement entretenu de mariète à garantir la protection de la ressource en eau soulerraine, notamment vis- 
vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux issues de différents systèmes aquifères, et à éviter 
tout gaspillage d'eau. 
L'ouvrage doit ire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de vérifier l'étanchéité de 
l'installation conceméé et l'absence de communieatian entre les eaux prélevées ou survellées ei les eaux de surface ou celles 
d'autres fomations aquifères interceptées par l'ouvrage. Cette inspection porte en particulier sur l'état ef la corrosion des 
matériaux tubuiaires (cuvelages. tubages..). L'exploitant adresse au préfet, dans les trois mois suivant l'inspection, le compte 
rendu de cette Inspection accompagné de l'avis d'un hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique. La première 
inspection après la notification du présent arrêté, intervient au plus tard le 31 décembre 2008. 

   

    

41223 Abandon provisoire ou défi d'un ouvrage 
L'abandon de l'ouvrage est signalé à l'inspection des installations classées, Tout ouvrage abandonné est comblé par des 
techniques appropriées permeltant de garantir l'absence de transfer de pollution et de circuletion d'eau entre les différentes 
nappes d'eau souierraine contenues dans les formations aquifères. 

= Abandon provisoire 
En cas d'abandon ou d'un arrêt de langue durée, le forage est déséquipé (extraction de la pompe]. La protection de la tête et 
l'entretien de Ja zone neutraisée sont assurés. 

= Abandon définitif 
Dens ce cas, la protection de tête peut être enlevée et le forage est comblé de graviers ou de sables propres jusqu'au plus 7 m 
du sol, suivi d'un bouchon de sairanite jusqu'à — 5 m et le reste sera cimenté (de - 5 m jusqu'au sol) 

  

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obluration ou le comblement de. 
cet ouvrage afin d'éviter la polluon des nappes d'eau souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. 
Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un daçument de synthèse qui est transmis au Préfet dans le 
mais qui suit sa réalisation. La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la 
comaissance du Préiel avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéclogique.
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L'exploitant communique au préfet, à l'inspection des installations classées, au service en charge de la police de eaux et à Fa 
DDASS ei l'usage sanitaire à 818 meinienu, au moins un mois avant le début des travaux, les modalités de comblement 
comprenant : 

+ la date prévisionnelle des travaux de comblement, 
-_ l'aquifère précédemment surveillé où exploïé, 

une coupe géologique représentant les différents niveaux génlogiques et les formalions aquifères présentes 
Bu droit de l'ouvrage à combler, 

+ une coupe technique précisant les équipements en place, 
des informations sur l'état des cuvelages ou tubages ei de la cimentation de l'ouvrage et les techniques ou 
méthodes qui seront utiisés pour réaliser le comblement ; 
l'avis d'un hydrogéalogue compétent sur les modalités de comblement 

Dans les deux mois qui suivent 1e fin des travaux de comblement, l'exploitant en rend compte au préfet ef lui connunique, le 
cas échéant, les éveriuelles modifications par rappor au document trenssmis préalablement aux raveux le comblement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4,21. DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Toul rejet d'effluent liquide non prévu au présent chapitre el au CHAPITRE 4.3 ou 
non conforme à leurs dispesitions est interet. 
A l'exception des cas accidentels où ta sécurité des persannes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
lisisans directes entre les réseaux de collecte des efluents devant subir un traitement ou être détruits et le milleu récepteur. 

ARTICLE 4.2,2, PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notariment après 
chaque modification notable, et detés. ls sent tenus à la disposition de l'inspection des instellations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaïtre 

= Toriginé et le distribution de l'eau d'alimentation, 
= les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexion, implantaïon des disconnecteurs ou tout autre 

disposifi permettant un isolement avec la distibulion alimentaire. 
- les secteurs collectés etles réseaux associés 
+ les ouvrages de loutes sortes (vannes, compteurs...) 

les ouvrages d'épuration imerne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature {inteme ou au 
mieu). 

ARTICLE 42,3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits euscepibles d'y ransiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées confomément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préperatians dangereuses à limérieur de l'établissement sont aériennes. 
ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader ies réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres efluents, 
Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 
Un systéme doit pernetre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces disposilifs: 
sont maintenus en état de marche, signalés et aclionnables en touls circonstance localement etlou à partir d'un paste de 
commande, Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

  

  

CHAPITRE 4.5 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer ies différentes catégories d'effuents suivants 

- les eaux domestiques : 
— les eaux usées du restaurant d'entreprise ; 
-_ les eaux de décancentration des circuits de refroidissement et des chaudières ; 
+ les efluenis de lavage des installations, des rejets et des sols (hors modelage) ; 
-_ les effluents de lavage du modelage ;
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+ les eaux pluviales de voiries et de toiture ; 
- les eaux de purge des compresseurs: 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les efluents poluës ne confiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des elfuents est intereie. En aucun cas élle ne doit constiuer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. | est interdit d'abzisser les concentrations en substances peluentes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résullant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à 1? bonne 
marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effuents dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le 
présent arrêté sont interdits, 
ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conceplion et la perommance des installations de traitement (ou de pré-traitement} des effluents aqueux permettent de 
respecter los valeurs Imiles imposées au rejet par le présent arrété. Elles sont entretenus, exploitées et surweilces de 
maniére à réduire au minimum les durées d'indisponibiité où à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts. 
(débit, température, composition) y campris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées parle présent arrêté, lexploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire Ia pollution émise: 
en Hnilant ou en arrétant si besain les fabrications concemées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (pondtions anaérobies notamment, 
ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la banne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurès périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des Instalations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formalion initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fanctiannement des dispositits de colecle, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédior et les résultats des mesures et contrôles de le qualité 
des rejels auxquels 1 2 été pracédé. 
ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Article 4.3,5.1. Repères externes 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement eboufissent aux paints de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes 

  RE 
Elan de (age Eaux HIOURIES des LAS et terr285es, 2aux ANS, HUIDUS des COMPRESSEUS 

Réseau public dos eaux pluviales 

FOR ne En 
Nature des efuents 
Entohe du rit 
  

< Efluents de lavage y cornpris modefage : physico-chimique par caaguistion, floeulation et décantation 
\Purges des compresseurs : fre à charbon actif 
VEaux de déconcentralion des ckeuïs de refroidissement et des chaucières 
\Eaux domestiques : fosses sepliques 

FTratement avant rejet 

  

Cher 
Aurodsalion 

  

Misu naturel récepieur 
(Conditions de racrardement 
  

L'autorisation de déversement en application de l'article L1331-10 du code de ia sanié publique doit être transmise à 
l'inspection des installations classées avant le 31 décembre 2010. 
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Creer I GE ] 

Les points de rejet sont localisés sur le plan annexé au présent arrêté. Le paint de rejet REA collezie aussi des eaux extérieures 
A l'établissement issues d'un lotissement d'habiations ndviduelles. 

Article 4.3.5.2. Repères internes 

Les rejets de procédés aboutissent au point de rejets intemes à l'établissement suivant 

  
  

  

Froid EE orne ATEN T RE 
Nature des cffuents Efluent de Rvage ( compris rodage) 
Débit maximal jourmaer (n°4 186 

40 Débit meximur haraire{ a) 
Eutoire du rejet 
rréherment avant rejet 

Réseau des eaux pluviaies de l'établissement (RE 1) 
Gonguiaion , feeutafion. décantztion 

Le point de rejet es localisé surle plan annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préfudice de l'autorisalion délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1381-10 du code de Is santé publique. Cette 
auterisation est transmise par l'exploitant au Préfet 
Article 4,3.6.2. Aménagement 
436.21 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet extérieur mentionne à l'amicte 4.3.5.1 est prévu un point de prélèvement d'échantillons ponctuels. 
Sur l'ouvrage de rejets intemes mentionné à l'article 4,3.5.2 est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit température, concentration en polluant …) 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour feciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des saux, doivent avoir libre accès aux dispositis de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet 
43622 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à amont, qualilé des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentalives de manière à ce que la vitesse ny soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'efflent soit suffisamment homogène. 
Article 4.3.6.3. Equipements 
Les systèmes permetlant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTIGLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts. 

- de matïères flottantes, 
+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le mieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflemmables au odorantes, 
de tout produit susceptible de puire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le ban fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes 
+ Température : < 30° 
= pH: compris entre 6 e18,5. 

pas de colaration notsbls du Cher due aux rejets de PCT (modification de couleur inférieure à 100 mg PuI) 
ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 

L'ÉTABLISSEMENT 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses calégories d'eaux polluées issues des. 
activités ou sorlant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements appropriés avent d'être évacuées vers Je milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. Les modifications apportées aux réseaux de l'établissement tiennent compte de cette 
exigence.
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ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRÈS EPURATION 
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résidugires dans le milleu récepteur considéré et après leur épuration, 
les valeurs limites en concentration et flux Gi. dessous définies 

Référence du rejet : RET 

  

  

  

  

  

Parmète Concentration siennes FT | 
MES 35 
DEo F2 
DEOS 50 
HOT 5   

Référence du rejet : RIT 

  

  

  

  

  

  

      

DB exe hoie 40m T I journaier 165 m3 TT 
Péraméire “Gancentatien maximale sur 2 h (mal Concentration moyenne joumañère (mg) | Flux maximal journañer (90 
DES Î 35 T5 TS 

DCo 120 50 825 
MES æ 30 485 
Zn 2 2 038 
Pot 1 1 017 Ktcbal ï | 1 55 
  

  
L'exploitant fait réaliser par un vrgenisme compétent une éturié technico-économique sur le recyclage de toul ou parte de ses 
eaux de lèvage qui comprend une comparaison au document de référence eur les meilleures techniques disponibles intitulé 
« fabrication de céramiques ». Pour mémoire, ce document fait état pour la fabrication de sanitaires de la possibilité de recyeler 
30 à 60% des eaux. Celle étude et les propositions d'actions qui en découlent assories d'un échéancier de réalisation sont 
adressées à l'inspection des installations classées au plus tard le 31 décembre 2010. 

ARTICLE 4.3.0. EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques sont traitées ei évacuées conformément aux règlements en vigueur. L'exploitant ait vérifier la conformié 
par un organisme compétent de ses dlsposilis d'assainissement autonomes et réalise une étude technico-économique sur le 
raccordement des rejeis des eaux vannes au réseau publie des eaux usées. Le rapport de vérification at l'étude précités, 
éccompagnés de propositions d'actions assorties d'un échéencier de réalisation sont transmis par l'exploitant à l'inspection des 
installfions classées au plus tard le 34 décembre 2010. L'exploitant procède aux mises en conformité éventuelles au plus fard 
le 81 décembre 2042. 

ARTICLE 4.3,11. EAUX DE REFROIDISSEMENT 
Le refroidissement en circuit ouvert est interdit. 

  

ARTICLE 43.12. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les instellaions sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de palltion préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent anrêté (valeurs limites définies pour le rejet RE) 

ARTICLE 4.3.13. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non prlluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
Iimiles en concentration et flux ci-dessous définies 

Référence des rejets vers le milieu récepteur : RES et REA 

EU 
FES 3 i 
2 HOT. 6 | 
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TITRE 8 - DECHETS 

    

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTIGLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes fes dispositions nécessæires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production 
AA cette fin, i doit 
— limiter à la source la quantité et la ioxicité de ses déchets on adoptant des technologies propres, 
+ trier, recycler, valoriser ses sous-praduits de fabrication : 

s'assurer du Wsilement ou du pré-traïement de ses déchets, notamment par voie physice-chimique, biologique ou 
thermique ; 
s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être etictement limité, d'un stockage dans les meilleures conditions 
possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets {dangereux au non) de façon à faciiter teur 
iraîlement ou leur élimination dans des filières spécifiques... 
Les décheis d'emballage visés par les articles R 543.48 à R 543-74 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à abtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huïes usagées doivent être éiminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-16 du code de l'environnement. Elles 
sont stockées dons des réservoirs étenches et dans des conditions de séparation satisfaisgntes, évitant notamment les 
mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux où contaminé par des PCE. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-127 à R 843-135 du 
code de l'environnement relatifs à l'élimination des piles et accumulateurs Lsagés. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 843-137 à R 543-151 du code de 
l'environnement. ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élminetion) où aux 
professionnels qui ufiisent ces déchets pour des travaux publies, de femblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 
Les huiles usagées doivent être remises à des apérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination, 
Les transiormaleurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées, confomêment aux 
aicles R 54317 à R 548.41 du code de l'environnement, Les 2 derniers transformateurs présents sur le sile sont éliminés au 
lus tard le 31 clécembre 2009. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditians ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par des eeux météoriques, d'une potion 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires de transit de déchels susceptibles de contenir des produits polltanis sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques sauillées. 
L'élmination des déchets entrepasés doit être faite régulièrement et auesi souvent que nécescaire, de façon à limiter 
l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposès sur le site ne doit pas dépasser la 
quantité mensuelle produile ou la quantité d'un [ot normal c'expécilion vers l'installation de traitement, En fout état de cause, le 
stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant raite ou fait éliminer les déchets praduits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L.511-1 
du code de l'environnement. Il s'assure que les installations destinataires {instalielions de traîtement ou intermédiaires) sont 
réguiérement autorisées ou déclarées à cet effet au Eire de [a législation sur les installations classées. A cet égarci l'exploitant 
vérie la conformité des filières d'élimination, en particulier qu'il définit camme inertes, à parir notamment d'une caractérisation 
de ses déchets, L'ensemble des justificatifs relatifs à la conformité des filères d'élimination retenues suite à l'étude est transmis 
avant le 91 décembre 2008 à l'inspection des instaliatians classées, 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
En priorité et chaque fois que possible, les déchets produits font l'objet d'un recyclage dans le processus de fabrication, Toute 
élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite
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ARTICLE 6.1.6. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 releif au bordereau de suhi des déchets dangereux mentionné à l'article R 54146 du code 
de l'environnement. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les disposifions des anices R 84149 à R 41-61 du code de 
l'environnement relatfs au transport par route au négoce et Au courtage de déchels. La liste mise à jour des 1ransparteurs 
uïlisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installatians classées: 

ARTICLE 5.1.7, DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
Les principaux déchets génèrés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 
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ARTICLE 5.1.8, EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des aricies R 543-86 à R 543-72 du code de 
l'environnement relais à féliminalion des déchets et à la récupération des matériaux et retail, notamment, aux déchets 
d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à Forgine de bruits transmis 
par vois aérienne au solidienné, dé vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
au de constituer une nuisance pour celle-ci, Les prescriptions de lartêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des 
bris émis dans l'environnement par les installaffons relevant du Ir V - tire | du Code de l'Environnement, ainsi que les 
régles techniques annexées à la circulaire du 23 juilet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement 
per les installations classées sont applicables. 
ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les malériels de manutention et les engins de chander willsés À l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chanter 
doivent répondre aux dispositions des anicles R 517-1 à R 571-24 du code de l'environnemenÿ. 
ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

res, sverfisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le L'usage de tout appareil de communication par vois acoustique (sirènes, 
voisinage est interdit saué sf leur emploi est excepliannel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 
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CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
L'installation fanctionne 24h eur 24 el 7 sur 7 sauf période d'arrét annuel 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  de] Ememgene admise pour pese | 
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ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Au-delà d'une distance de 100 mêtres des limites de propriètés, les émissions sonores dues aux activités des installations ne 
doivent ps engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fxées dans ie tableau ci-dessus, dans les zones à 
émergence réglementée. 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les. 
diférentes périodes de Ia journée 
  

  

    
  

FeRon pour A OORNÉNNENRRE, FEROBEœŒNUT | 
PERIODES Alan de 7h à 20%, Man de Gh à 6 20h à 22h, Alant de 22h à En, 

{sauf dimanches et jours rie) snack (sauf dimanches et jours fériés) 
Sel 8e 7 6m. LUTTE       
  

ARTICLE 6.2.4. RÉDUCTION DES EMERGENCES DANS LES ZONES À EMERGENCE REGLEMENTEE 

Les installations à l'origine des dépassements des émergences définies à l'aricle 522. dans les zones à émergence 
réglementée situées à moins de 100 rm des limites de propriété ne fonctionnent pes entre 22h et 7 h ainsi que les dimanches et 
jours fériés, 
Les améliorations suivantes sont également apportées : 
+ la prise etla dépose des hennés de boues de [a station d'épuration de l'établissement est interdit entre 22h et 7h ; 
+ au plus tard le 30 juin 2009, le stationnement des véhicules pois laurds est interdit le long des habitations, une aire 

d'attente est aménagée dans l'emprise de l'établissement, une consigne est difusée aux chauffeurs et un panneautage 
adapté est mis en place. 

L'exploitant réalise une étude technico-économique sur le réduction des émissions sonores al aiveau des installations à 
l'origine des dépassements des émergences susmentionnés, Cetle étude et les propositions d'actians assonies d'un 
échéancier de réalisation sont transmises à l'inspection des instaltions classées au plus tard le 30 juin 2010. 

  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour le sécurié des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux rites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
Seront déterminés suivant les spécicafions des règles techniques annexées à le circulaire ministérielle n° 23 du 23 juilet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles installations classées L 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

    

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toules les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concemer les 
installations et pour en limiter les conséquences, Il organise sous sa responsabilité les mesures apprapriées, pour abtenir el 
maintenir cette prévention des risques, dans les condiions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
1! met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'applicaflon et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels.



TITRE 10 FCHEANGES 
p2u ss 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en pantculier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R.231-88 du code du travail. Les incompatiblités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliérs pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sant précisés dans ces documents. La canception et 
l'exploitation des installations en tiennent compte. 
ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanalions {oxiques ou d'explosion 
de par a présence de substances ou préparalions dangereuses stockées ou utilisées au d'aimosphères nacives au explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente au semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de manière épisatique avec une faible fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont matérialiséos par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement ienu à jour. 
La nature exacte dui risque {atmosphère potentiellement explosible, ete.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en lent que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ges consignes doivent être incluses dans les plans de 
secours s'ils existent. 
ARTICLE 7.2.3. INFORMATION PREVENTIVE DES RIVERAINS 
Dès lors que les conséquences de ces accidents sont susceptibles d'afiecter les propriélés des riverains, l'exploitant tient 
informés ceux-ci : 

= des risques d'accident identifiés dans l'étude des dangers : 
de l'échéancier de réalisation des mesures de réduction des risques qu'i prévoit de mettre en place, pour que 
leurs propriétés ne soient plus aflectées en cas d'accident ; 

- des mesures les concernant inscrites au plan d'opération inteme de l'établissement prescrit à l'article 7.6.62. 
I transmet copie de cette informatian su Préfet et à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant fre les règles de circulation applicables à l'intérieur de létabfssement. Les règles sont porées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une inlormalion appropriée. 
Les voies de circulation et d'accës sont notamment délimifées, maintenues en constant état de proprelé et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans dificulté. 
L'ensemble des Installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sant en permanence maintenus accessibles de l'exérieur du site (chemins carrossables,.…) pour 
les moyens d'intervention. 
Article 7.3.1.1. Gardiennage at contréle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir ibre accès aux installations. 
L'expleitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des acrés, ainsi qu'à [a connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement, 
Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à 
effectuer. 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 
compétente en maère de sécurité puisse être alerté et itervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant 
les périodes de gardiennage. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes 

= largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
—_ rayon intérieur de giralion : 11 rm 
= hauteur He : 3,60 m 
"résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.8.2. BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 
la propagation d'un incendie, En paricuïer, les dispositions suivantes sont adoptées
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+ le bâtiment | compoñe un mur séparatif coupe-feu 2 heures (REI120) avec un retour saus plafond coupe-feu 2 heures 

{REI120) sur 4 m de part êt d'autre dr mur et avec un retour d'un mêtre au niveau de la façade. Ce mur permet d'isoler les 
cellules de stockage des matières plastiques de la cellule de stockage des matières combustibles : 

» l'espace entre le bâtiment et le bâtiment G est laissé et libre et dégagé de tout stockage sur une largeur dé 10 m le long 
du bâtiment |. En outre, seufs sont admis les stockages des pièces en grès sur palettes et dans leurs emballages au del 
de cette distence le long du bâtiment G. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées el maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et lévacuatian du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. PRESCRIPTIONS GENERALES DE SECURITE INCENDIE 
Toute nouvelle extension par rapport à l'existant ee soumis aux dispositions de l'amicle 1.6.1 du présent arrêté (déclaration 
préalable à la modification). Sauf avis contraire des services d'incendie et de secours, la conception de l'extension prend en 
compte la règle suivante : toute nouvelle extension des bâtiments est isolée de l'existant par des murs coupe-feu 2h00 (RE120) 
dépassant d'un mêtre en toiture et de disposifs de communication coupe-feu 2h00 (RE120) à fermeture automatique asservie 
à la détection automatique d'incendie. 
L'ensemble des locaux de travail est équipé d'un éclairage de balisage des issues de secours. 

Les zones réservées à la fermeture des pories caupe-feu sont metérialisées au sol et sur ces portes sont apposées la mention 
« portes coupe-feu ne pas meltre d'obstacles à la fermeture à. 

Les dispositifs de coupure générale d'électricité des bâtiments sont ideniifés à laide d'un pictogramme à l'extérieur des 
bâtiments sur la porie des locaux électriques. 

L'ensemble des coupures d'urgence, les locaux à risques parfculiers, les zones de désenfumage, concernées par chacune des 
commandes des exutoires de fumées sont identifiés à l'aide de pictogrammes. 

Les commandes manuelles du système de désenfumge sont regroupées à proximité des accès principaux des bâtiments. Des 
plans schématisant les zones de désenfumage sont disposés à praximité des commandes de désenfumege. Ils sont 
communiqués aux services d'incendie et de secours. 

Les commandes de désenfumage ainsi que les extincteurs doivent être laissés libres et accessibles en toutes cifconstances. 

ARTICLE 7.3.4. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 
Le mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tou court-circuit 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un arganisme compétent 
qui mentionne tès explicitement les défectuosités relevées dans san rapport. L'exploitant remédie aux défectuosités dans les 
meilleurs délais afin que ses installations ne présentent pas de risque d'incendie au d'explosion. Il conserve une trace écrite des 
mesures correcives prises et dispose d'une attestation de moins c’un an, délivrée par un organisme compétent confirmant que 
ses installatians ne présentent pas de risque d'incendie ou d'explosion 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de meroure, l'exploitant prend toute dispasition pour qu'en cas 
d'éciatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil 
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas siuës en des points susceptibles d'être heurés en cours d'explaitation qu sont 
protégés contre les chocs. 
Îls sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

  

Articie 7.3.4.1. Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant régiementalion des installations électiiques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'aimosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérifcation des installations éfeciriques. 

Dans les zones où des atmesphères explosives définies conformément l'Anicle 7.2.2. peuvent se présenter les appareils 
doivent être réduits au strict minimum. lis doivent être conformes aux dispositions du décrêt n° 96-1010 du 19 novembre 1885 
modifié relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être uilisés en atmosphère explosive.
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Les masses métalliques contenant ebou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostaüiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles 

ARTICLE 7.3.6, SURVEILLANCE ET DETECTION 
Canformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en 
placs un réseau de détecieurs en nombre suffisant avec un report d'alaeme centralisé 
L'exploitant lient à jour, dans le cadre de son référentiel d'exploitation, la Histe de ces délecieurs avec leur fonctionnalité et 
détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le ternps. 
Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédétemminés 

— des dispositif d'alamme sonore et visuelle destinés au persannel assurant fa surveillance de l'installation, 
- une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant 

La surveillance d'une ane de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 
Tout incident ayant entrainé le dépassement de l'un des seuils donne liéu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
La remise en senice d'une inslallation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne délégués à 
cet effet, après examen détaillé des installations, el analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Détecteurs incendie 
Dans les cellules de stockage des bâtiments G et | ainsi que dens les ateliers « menuiserie » et SNBM , un système de 
détection automatique incendie conforme aux référentiels en vigueur est mis en place. L'exploitant, dans l'exploitation des 
stockages el ateliers, respecte les candiions de fonctionnement de ces détecteurs. Ces équipements sont mis en place au plus. 
tard le 31 décembre 2012. Le déclenchement de la détection incendie provoque une alarme sonore et visuelle centralisée 
permetlent d'identiiée la zone où a eu lieu le déclenchement et penmeiant l'alerte de l'exploitant, y compris en heures non 
ouvrables, le cas échéant par le biais d'une société de télésurveillance. 
La fermeture des portes eoupe-eu entre chaque cellule des bâtiments 1 et Gest asservie à la détection automatique 
d'incendie. Dans l'atiente de la mise ep place de cette dernière, l'exploent assure la fermeture systématique des portes coupe- 
feu en dehors de la présence de personnel dans ces cellules. 
Rondes de surveillance 
En dehars des périodes de fonctionnement des entrepôts des bâtiments G et | et donc de la présence du personnel 
d'exploitation de ces entrepôts, des rondes de surveillance régulières au niveau des bâtiments G et 1 sant assuréce par du 
personnel de la société PCT ou par du personne! d'une saciété de gardiennage. Le personnel concerné est informé des risques 
au niveau de ces bâtiments et de la conduite à tenir en cas d'incendie. 

ARTICLE 7.3.6. LOCAUX ABRITANT LES TRANSFORMATEURS ELECTRIQUES 
Les transfomateurs élechiques sont silués dans des locaux exclusivement réservés à cet effet, extérieur aux béfiments de 
stockage au d'exploitation au isolés de ceux-ci par une paroi coupe-eu de degré 2 heures (REÏ 120). Toute communication 
éventuelle entre le local et ces bâtiments se {ait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi- 
heure (EI30), munis d'un ierme-porte, soit par une ports coupe-feu de degré 2 heures (REI120). L'exploitant s'assure que 
l'intérieur du Incal ne comporte pas de potentiel calorique susceptible d'alimenter un incendie important. || veille également à 
ce qu'in' y ait pas accumulation de matières inflammables et de poussières, 

ARTICLE 7.3.7. CHAUFFERIES 
Les chautferies sont largement ventlées el situées dans des locaux exclusivement réservés à cet effet, extérieurs aux 
bâtiments de stockage ou d'exploltation ou isolés de ceux-ci par une paroi coupe-feu de degré 2 heures (REI 120). Toute 
communication éventuelle entre le local el ces bâtiments se fait soit par un sas Équipé de deux blocs-pones pare-lemme de 
degré une demiheure (EI30), munis d'un ferme-porte, soit par une porie coupe-feu de degré 2 heures (REI120). Ceite 
disposition est applicable dès notification du présent arrêté sauf pour le chaufferie gez siluée en sous-sol du bâtiment D pour 
laquelle elle s'applique à compter du 30 juin 2009. 
L'exploitant s'assure que l'intérieur du local ne compare pas de potentiel calorifique susceptible d'alimenter un incendie 
important. veile également à ce qu'il y ait pas accumulation de matières inflammables et de poussières. 
Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitafion ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateurthemique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aératherme 
à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation. 
Dans le cas d'un chauffage par air chaud puisé de type indirect produit par un générateur thermique, toules les gaines d'air 
chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 dD (MO). En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont 
calonfugées, ne sont garnies que de calorifuges en matériaux A2 s1 dO (MO). Des clapels coupe-feu sont installés si les 
canalisations traversent une paroi. 
Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention présentent les mêmes garanties de sécurité que 
celles prévues pour les lnçaux dans lesquels üs circulent 
Les moyens de chauffage des bureaux de quais présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux 
dans lesquels is sont situés.
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ARTICLE 7.3.8. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7.3.8.1. Dispositifs de protection 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécunté des persannes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protègées contre la foudre en applicaïian de l'arêté ministériel en vigueur. À minima, l'ensemble des 
installations des bâtiments G et est concemé par cetie disposition 
L'analyse du risque foutre (ARF) identifie les équipements e1 installations dont une protection doit être aseurée. L'analyse est 
basée eur une évaluation des risques réalisée confarmément à la norme NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux de protection 
nécessaires aux instalations. L'analyse du risque foudre est réalisée au plus tard le 31 décembre 2009 el elle est 
systématiquement mise à jour à l'occasion de modifcations notables des installations nécessitant le dépôt d'une nouvelle 
demande d'autorisation au sens de l'article R612-33 du code de l'environnement et à chaque révision de l'étutle des dangers ou 
pour toute modification des instaliations qui peul avoir des répercussians sur les données d'entrées de l'ARF. 
En fnction des résullals de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compètent, 
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de prolection, le lieu de leur implantation, ainsi que les 
modalités de leur vérification et de leur maintenance, Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude 
lechnique puis complète, si besoin, aprés réalisation des dispositifs de protection. Un carnet de bord est tenu par l'exploitant, 
les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 
Les systèmes de proteclion contre la foudre sont conformes aux ngrmes françaises ou à toute norme équivalente en vigueur 
dens un Etat membre de l'Union Européenne. En pariculier, les composants de protection contre là foudre doivent être 
conformes à la série des normes NF EN 60164 : « Composants de protection contre la Foudre (CPF) » et les parafoudres sont 
coniarmes à la série des normes NF EN 61643. 

installation cles dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées par un organisme 
compétent à l'issue de l'élude technique au plus tard Ie 31 décembre 2011 

  

Articie 7.3.8.2. Vérification des dispositifs de protection 
Les agressions de la foudre sur le sife sont enregisirées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protectian cancemnés est réalisée dans ua délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. 
L'installation des_ protections fait l'objet d'une vérifiction complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au 
plus tard le 30 juin 2012. 
Une vériication annuelle visuelle et une vérification complète tous les 2 ans sont réalisées par un organisme compétent. Les 
installations sont vériées confomément à la norme NF EN 623053. 
L'exploitant lient à disposition de l'inspection des installations classées, l'analyse du risque foudre, l'étude technique, la nolice 
de vérification et de maintenance, le carnet de bord etles rapports de vériication de ses installations. Ces documents sont mis 
à jour confarmément aux disposons de l'arrêté ministériel en vigueur. 
Si l'une des vérifications menées par l'exploitant fait apparaître la nécessité dune remise en état, celle-ci est réalisée dans un 
défai maximum d'un mois. 
Après chacune des vériicaliens, lexgleitant adresse à l'inspection des installations classées une déciaration de conformité 
signée par lui et accompagnée de l'enregistrement timestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut 
ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis, 

ARTICLE 7.3.9. SECURITE GAZ (HORS CHAUFFERIES} 
Les fours et séchoirs sont équipés de 2 sandes redondantes de mesure en continu de la tempéraiure et dont les 
brüleurs sont dotés de disposififs de cantrûle de flamme arétant automatiquement l'afimentation en gaz en cas 
d'absence de flamme. Le réseau gaz est équipé de vannes de coupure manuelle permettant d'isoler chaque 
bâtiment desservi, Ces vannes sont facilement accessibles et signalées: 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPER ATIONS POTENTIELLEMENT DANGEREUSES 

ARTICLE 7.44. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceplisles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des insiallations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour [a voisinage et Fenvironnement (fonctionnement normal, entretien.) {ont l'objet de 
procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôiées: 
Ces consignes doivent notamment indiquer 
= l'interdiction de fumer ; 
= l'interdiction de tout brélage à l'air libre : 

Finterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité de toul dépôt de matières, substances où 
préparatians combustibles et de toute installation les uflsant : 

= l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » : 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauifage, 
fermelure des portes coupe-ieu, oblurafion des écoulements d'éguts notammenl) ; 

-_ les moyens d'extinction à uliser en cas d'incendie : 
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la procédure d'alerte avec les numèros de téléphone du responsable dinterventian de établissement, des services 
d'incendie et de secours. 

    

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALEATION 
L'exploitation doit se faire sous la sunvellance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
de le conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utlisés dans l'installation: 

  

ARTICLE 7.4.3. VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les installations, appareils et etockages dans lesquels sont mises an œuvre ou entreposées des substances et préparations 
dengereuses, ainel que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en 
parleur, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 
H est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignilion sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risqués d'incendie eu d'explasion sauf pour les interventions ayant fait l'objet dun permis d'intervention spécifique. Pour les 
opérations de fimage de palettes comportant l'utlisation de fiamme nus, le permis prévoit à minima 

que ces opérations et les consommables qui leur sont nécessaires, soient à zu mains 5 m de tout dépét de matières, 
substances ou préparations combustibles et de toute instalätion les utilisant 

   

+ qu'au moins 2 extincieurs adaptés au risque soient disponibles à proximité. 

ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'apltude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des instalelions, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, eur la 
mise en œuvre des moyens dintervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer san maintien 
Cette fommation compare notamment 
= toutes les informations utiles sur les produits manipulés et les opérations de fabrication mises en œuvre, 
= les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêt 
entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité. 

ainsi qu'un 

  

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
‘Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés eur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les concifions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter, 
Les travaux conduisant à une augmentalion des risques (emploi d'une flamme au d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu» et en 
respectent une consigne pariculière. 
Le « permis d'interventian » et évenuellement le « permis de feu » et Ia consigne paniculière doivent être établis el visés par 
exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » el éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Article 7.4.6.1. Contenu du permis de travail, de feu 
Le permis rappelle notamment 
+ les motivations ayant condui à sa délivrance, 
= la durée de validité, 

la nature des dangers, 
le type de matériel pouvant être uülisé, 
les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosian, la 
mise en sécurité des installations, 
les moyens de protection à mellre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc} 
mis à la disposifian du personnel effectuent les 1ravaux. 

‘Tous les travaux ou imlerventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 
vérifier le respect des conditions prédéhnies. 
À l'issue des travaux et avant le reprise de l'activité, une réception est réalisée par exploitant ou son représentant et le 
représentant de l'éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, ét l'évacuation du matériel de chanter : la 
disposition des installations en configuration nommale est vérifée et attestée, 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée per le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée.
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CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effecuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'explaitation, êt plus généralement aussi souvent 
que le justifient les conditions d'exploitalion 

  

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, résenoire et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière trés lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances ei préparalions chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 
Tout stockage fe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sois est associé à une 
capacité de rétention dont le volume ést au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

= 100% dela capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, La capacité de rétention est au moins égale 
ë 

= dans ie cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 
= dans les autres cas, 20 % de a capacité lotale des füls, 
- dans fous les ces, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à BD 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrblée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositf d'obluration qui est maintenu fermé en 

  

  

permanence, 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoutures et effluents accidentels ne comportent 
aueun moyen de vidange par simple gravité dans le téseau d'assainissement ou le mileu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu.en 
particulier de la différence de hauteur entre ie bord de la capacité et le sommet diu réservoir. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des condifions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les aaux météoriques, d'une polution des eaux superficielles el souteriaines, des envols et des odeurs} pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 
Les siockages lemporaires. avant recyclage ou élimination des déchels spéciaux considérés comme des subslances ou 
préparations dangereuses, son réalisés sur des cuvelles de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météorique: 

  

ARTICLE 7.5.4, RESERVOIRS — GAS GENERAL 
L'étanchëité du (ou des) résarvoir() assaciéfs) à la rétention doit pouvoir être centrêlée & tout moment. 
Les matériaux uilisés doent être adaptés aux produits uilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse, Les réservoirs non mablles som, de manière directe au indirecte, ancrés au sol de façon à résister au moins à la 
poussée d'Archimêce. 
Les canalisations doivent être installées à Fabri des chacs et donner toute garantie de résistance aux actions, mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. est en partieulier interdit d'intercater des luyauteries flexibles entre le réservoir at les 
robinels ou clapels d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation 

  

   

ARTICLE 7.5.5. CAS PARTICULIER DES RÉSERVOIRS ENTERRES D'HYDROCARBURES 
Les réservairs et les canalisations associées de liquides inflammables respectent les dispositions de l'arrêté ministériel du 22 
juin 1988 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 
L'établissement comptait 11 réservoirs d'hydrocarbures, en senice où nan, enterrés simple paroi, dant 2 en fosse étanche. Les 
8 réservoirs non situés en fasse étanche ont été nelloyés, dégazés et ont fait l'objet d'un contrôle d'étanchéité en 20D5. 
L'ensemble de ces réservoirs a été inerté, à l'exclusion : 

de la cuve enterrée de FOD {8 m°) en fosse maçonnée située à côté de l'infrmerie qui n'a pas subi avec succès le test 
d'étanchéité, qui n'est plus ullisés et qui doit étre inertée ou démantelée au plus tard le 30 juin 2008. 

  

  

de la euve enterrée de GD (5 mŸ} alimentant la station service qui a subi avec succès le test d'étanchéité #1 qui doit 
être inertée au plus tard le 30 juin 2009 ; 
des 2 cuves de GO (25 m° chacune) situées en fosse étanche qui doivent ëtre mises en conformité avec les 
dispositions de l'aricle $ et de l'annexe 1 de l'arrêté du 22 juin 1908 précité au plus tard le 31 décembre 2010 {à 
défaut, les 2 cuves doivent tre mertées au plus tard à cette date).
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Les résemoirs et canalisations doivent être netioyées et dégazées avant tout contrôle d'étanchéité et tout inertage, 
Les canalisations enterées des réservoirs simple paroi en service à la date du présent arrèté font l'objet d'un conträle 
d'étanchéité conjointement au contrôle d'étanchéité du réservoir et au plus tard le 31 décembre 2016. Pour les canalisations 
maintenues en service au delà de cette daie, le contrôle d'étanchéité est renouvelé tous les 10 ans. 

  

ARTICLE 7.5.6. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sant pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosiés ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs instalés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrété. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, À cet efiet, l'évacuelion des 
eaux pluviales respecte les dispasitians du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.7. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produis intemédisires et produits finis considérés comme des substances où des préparations. 
dangereuses sont limités en quanité stockée el ullisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal 

ARTICLE 7.5.8. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules ctemes sant étanches et reliées à des rétentions dimensiennées 
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sant aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
maïères dangereuses, en atiente de chargement où de déchargement 
Le transport des produits à linérieur de fétéblssement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages {arrimage des fs... 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou fiquériés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment el empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. Ce disposiëf de survellance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

  

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'éfiminetion des substances au préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets ta 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
conicrmes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVE NTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répanis en fonciion de la iocalisation de ceuxeci 
conformément à l'étude de dangers. 
L'établissement est doté de plusieurs points de reph signalés el destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur 
emplacement résulte de la prise en compie des scénaril développés dans l'élude des dangers et des différentes conditions 
météorologiques. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles, 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprés de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions, [ doit fier 
les conditions de maintenance et les canditians d'essais périadiques de ces matériels 
La vériicatian de l'ensemble des moyens des moyens de secours est au moins annuelle. 
Les dates, les modalités de ces controles et les observations constatées doivent être inscrites sue un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secaurs ei de l'inspectian des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 
Des masques ou appareils respiraloires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute 
personne : 

+ de surveillance susceptible d'intervenir en cas de sinistre, 
- ou ayant à séjoumer à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections dwidueles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou dans des 
circonstances accidentelles
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Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux 
secteurs protégés de l'établissement et en sens apposé selon la direction des vents. 

ARTICLE 7.6.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les 
moyens définis ci-après: 

un réseau (12) fe d'incendie protégé contre le gel el alinenté par une pomperie alimentée à partir du canal cu Berry 
capable de fournir aux 7 poteaux incendie, aux 2 bauches d'incencie et aux 5 lances d'incendie raccordés, un débil 
total simuliané de 150 m'ih avec une pression en soie de 4 bars minimum ; 2 poteaux incendie supplémentaires au 
Noré du bâtiment € et au Sud-Ouest du bâtiment | sont mis en place avant le 30 juin 2010 ; 

= 3 lances « queue de paon » pouvant notamment tre mise en œuvre entre les bâtiments G et 
des exineteurs en nombre el en qualité adaplés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 
et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des posies de chargement et de déchargement des 
produits et déchets : 
d'un système de détection autamalique d'incendie dans les bâtiments G, | l'atelier menuiserie du bâtiment À et l'atelier 
SNA: 

+ des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaplée au risque, sans étre inférieure à 
100 itres et des pelles 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie susmentionné sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires 
en nimporle quel emplacement, Le réseau est mailé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute 
section affectée par une tuplure, lors d'un sinistre par exemple, soit salée. 
Les poteaux et bouches incendie sont équipés de raccords normalisés, 
L'exploitant matérialise au sol les emplacements réservés à la mise en aspiration des engins de secours dans le canal et 
interdit tout stationnement el stockage à proximité de ces emplacements : cétié interdiction est clairement affichée. 
Avant le 31 décembre 2009, lalimentefion électrique du groupe de pompage est secourue, Le groupe de pompage est 
spécifique au réseau incendie. 
L'exploitant assure une survellance du niveau d'eau dans le canal du Berry et signale aux services d'incendie et de secours 
toute baisse notable. Dans ce cas, l'exploitant assure une surveillance renforcés de ses installations en paniculier hors des 
heures ouvrables. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spéciiques etfou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour el 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une fomme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantilaïives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur l'environnement, 
la sécurilé publique où le maintien en sécurité de installation, 

= les procèdures d'arrêt d'urgence et de miss en sécurilé de l'instalation (électricité, réseaux de fuides), 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 
natammene les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

-__ les moyens d'extinction à uiliser en cas d'incendie, 
= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie el de secours, etc. 
la procédure permettant, en cas de Ile contre un incendie, d'isoler le sie afin de prévenir tout transfert de pollution 
vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6,6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'nterventian, d'évacuatian du personnel et d'appel des 
Secours exlérieurs auxquels l'exploilant aura communiqué un exemplaire. Elles sont affichées à Fintérieur des bätiments. Elles 
précisent le(s) poini(s) de ralliement du personnel. Celu-ci est entrainé à l'application de ces consignes. 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spérialement formée à Ia lutte contre les risques identifiés sur le site et au 
maniement des moyens d'intervention. 
Les agents nan affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en 
ces d'appel 
Article 7.6.6.1. Système d'alerte interne 
Un réseau d'alerte inteme à l'établissement collecte sans délai les aleries émises par le personnel à partir des postes fes et 
mobiles, les alemmes de danger signifcatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence 
prépondérante, ainsi que toute Information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 
H déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter sans délai les 
personnes présenles dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 
Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance 
à parcourir pour atteindre un poste à parir d'une installation ne dépasse cent mètres. Les consignes permekant d'alerter les. 
secours sont afchées [tel 18 ou 112) sont affichées à proximité des téléphones à postes fxes. Ces consignes doivent préciser 
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clairement le nom de l'entreprise, l'acresse él 1e motif pour lequel une intervention est demandée et l'accès devant lequel les 
secours sont attendus, 
Un eu plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, 
de l'alerte. 
Article 7.6.6.2. Plan d'Opération Interne (POI) 
L'exploitant doit étabiir un POI sur la base des risques êt moyens d'intéivention nécessaires analysés pour un certain nombre 
de scénari dans l'étude de dangers au plus tard le 30 juin 2008. 
En cas d'accident l'exploitant assure a direction du POI. II met en œuvre Ies moyens en persannels et matériels susceptibles 
de permettre le déclenchement sans rétérd du POI. H prend en outie, à l'extérieur de l'usine, les mesures urgentes de protection 
des populations et de l'environnement prévues au P.O Let au P.P.L 
En cas d'accident l'exploitant assure à l'intérieur des installations la direction des secours jusqu'au déclenchement éventuel du 
Plan Padicuïer d'intervention par le préfet. 1 prend en outre à l'extérieur de son établissement les mesures urgentes d'alerte et 
de protection des riverains prévues au POI 
Le P.O.. définit les meeures d'organisation, notamment la mise en placé d'un poste de commandement el les moyens 
afférents, les méthodes d'intervention ef les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le 
personnel, les populations et l'environnement 
Îl est homogène avec le neture ot les enveloppes des différents phénomènes dangereux envisagés dans l'étude de dangers 
Un exemplaire du P.O1. doi être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de 
commandement 
L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et meltre en place les moyens humains el matériels pour 
garantir 

la recherche systématique d'améliorations des dispositions du POI (organisation de tests périodiques au moins annuel du 
dispositif etfou des mayens d'intervention, la fomation du personnel intervenant, l'analyse des enseignements à tirer de 
ces cxercices etfomations, a prise en comple des résultats de l'actualisalion de l'étude de dangers), 

- La revue périodique et systématique de la velicité du contenu du POI, 
- la mise à jour systématique du POI en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 
Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H..C.T.) ou à défaut l'instance représentative du personnel, est 
consulté par l'industriel sur fa teneur du POI : l'avis du comité est transmis au Préfet 
Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le prajet de POI qui doit lui être 
transmis préalablement à se défusion définitive, pour examen par inspection des installations classées et par le semice 
départemental d'incendie et de secours. 
Le POI est remis à jour lous les 3 ans, ainsi qu'à cheque modification notable et en pariculier avant la mise en service de toute 
nauvelle installation ayant modifié les risques existants. 
Les modifications notables successives du POI doivent être soumises à la même procédure d'examen préalable à leur difiusion. 
Des exercices réguïlers sont réalisés pour tester le POI. Ces exercices doivent avair lieu réguliärement el en {out état de cause 
Au moins une fois tour les trois ans, et après chaque changement important des installations ou de l'organisation, 
L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu accompagné si 
nécessaire d'un plan d'actions est tenu à la cispostion de l'inspection des installations classées: 

} sont réservés exclusivement à la gestion 

  

ARTICLE 7.6.7. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.6.7.1. Dispositif de confinement 
Au plus tard Je 31 décembre 2009, les réseaux d'assainissement susceptibles de recueil l'ensemble des eaux pollués lors 
d'un aceïdent ou d'un incendie (y compris ies eaux d'extinction) sont raccordés à un bassin de canfinement étanche aux 
produits callectés et d'une espacité minimum de 3540 m°. La vidange sui les principes imposés par l'Article 4.3,12, traitant dos 
eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 1| est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité 
d'utiisafon. Les disposiifs de commande nécessaires à sa mise en service deivent pouvoir être actionnés en toute 
drconstance, Ces dispositifs sont clairement identifés par des pictogrammes. Le personnel doit avair des consignes pour la 
manœuvre tla commande de ces dispasilifs en cas de sinistre, 

   

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

  

ARTICLE 8.1.1. PRESCRIPTIONS RELATIVES À L'UTILISATION DES TRANFORMATEURS CONTENANT DES 
PCB OU PCT (RUBRIQUE 1180) 

Article 8.1.1.1. 
Tous les appareils imprégnée de PCB ou PCT doivent être pourus de dispositifs étanches de rétention des 
écoulements, dont la capacité sera supérieure ou égale à la plus grande des valeurs suivantes : 

— 100% dela capacité du plus gros contenant,
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+50 % du valume total stocké. 

Le système de rétention existant peut être maintenu s'i est étanche et que san débortiement n'est pas susceptible de rejoindre 
directement le milieu naturel ou un réseau collectif d'assainissement. 
Cette prescription ne s'applique pes aux condensateurs imprégnés de PCB non suscepills de s'écouler en ces de ruplure de 
l'enveloppe. 

Article 8.1.1.2. 

Tout appareif contenant des PCB ou PCT ainsi que les portes du local l'abritant comporte un étiquetage avec les 
mentions et informations suivantes     

Concentration mesurée ou suppasée (en ppm de la masse) : 
+ date de le mesure 

»__ date de la déclaration : 

  

Article 8.1.1.3. 

Une vérification périadique visuelle tous les ans de l'étanchéité ou de l'absence de fuite sera effectuée par l'exploïlent 
Sur les appareils et dispositifs de rétention: 

Article 8.1.1.4. 
Des mesures préventives doivent être prises afin de limiter la probabiité et Jes conséquences d'accidents conduisant à la 
diffusion des substances toxiques (une des principales causes de tels accidenls est un défaut de prateclion électrique 
individuelle en amont au en aval de l'apparel, Ainsi, une surpreesion inierne au matériel, provoquée notamment par un défaut 
Électrique, peut produire une brèche favorisanl une dispersion de PCB À faut alors éviter la formation d'un arc déclenchant un 
feu) 
Les matériels électriques contenant du PCE ou PCT doivent étre conformes aux noïmes en vigueur au moment de leur 
installation. Les dispositifs de protection individuelle doivent aussi être tels qu'aucun réenclenchement automalique ne soit 
possible. Des consignes sant dannées pour éviter tout réenclenchement manuel avant analyse du défaut de ce matériel, 

À tite d'illustration, pour les transformateurs classés PC, on considère que la protection est assurée notamment par la mise 
en œuvre d'une des dispositions suivantes 

+ protection primaire par fusibles calibrés en fanclian de |a puissance : 
mise hors tension immédiate en cas de surpression, de détection de bulles gazeuses ou de baisse de niveau de 
diélectrique. 

Article 8.1.1.6. 
Les décheis provenant de l'exploitation {entretien, remplissage, nettoyage...) souilès de PCB ou PCT sont stockés puis 
éliminés dans des conditions compatibles avec la protection de l'environnement ef en fout état de cause, dans des installations 
réguièrement autorisées à cet effet. L'exploitant est en mesure d'en justier à tout moment. Les déchets souillés à plus de 50 
ppm sont éliminés dans une installation autorisée assurant la destruction des molécules PCB et PCT. 

Article 8,.1.1.6. 
En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation sur piece, tels que 12 manipulation d'appareils contenant des PCE, la 
remise à niveau ou l'épuration du diélectrique aux PCE, l'exploitant prend les dispositions nécessaires à la prévention des 
risques de pollutions où de nuisances és à ces opéralions, l doit éviter notamment 

- les écoulements de PCB ou PCT (débordements, rupture de flexible. : 
+ une surchauffe du matériel ou de diélectrique ; 
= le contact du PCB ou PCT avec une flamme, 

Ces opérations sont réalisées sur une surface étanche. au besoin en rajoutant une bâche. Une signalisation adéquate est mise 
en place pendant la durée des opérations. L'exploitant s'assure également que la maiériel utilisé pour ces travaux est adapté 
{compatibilité avec les PCE — PET) et n'est pes susceplible de provoquer un accident {camion non protégé électriquement, 
choc pendant une manœuvre, flexible en mauvais étal.….). Les déchets souillés de PCB ou PCT éventuellement engendrés par 
ces opératians sont éliminés dans les conditions fixées à l'Article 8.1.1.5 

  

Article 8.1.1.7. 
En cas d'accident (rupture, éclatement, incendie...) l'exploitant informe immédiatement inspection des Instellatians Classées. 
11 lui indique les dispositions prises à titre conservatoire telles que notemment les mesures ou travaux immédils susceptibles 
de réduire les conséquences de l'accident 
L'inspecteur peut demander ensuite à ce qu'i soit procédé aux analyses jugées nécessaires pour caractériser la contamination 
de l'installation et de l'environnement en PCB ou PCT el, le cas échéant, en produits de décomposition. 
Au vu des résultats de ces analyses, l'inspection des installations classées peut demander à exploitant la réelieztion des 
travaux nécessaires à la décontaminalion des lieux concernés. 

  

Ges analyses et travaux sont précisés par un arrêté préfectoral dans le cas où l'ampleur le justifie. 
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L'exploitant informe l'inspection de l'achèvement des mesures et travaux demandés. 
l'Aricle 8.1.1.5. 

  

Les gravats, sois ou matériaux contaminés sont éliminés dans les conditions prévues 

ARTICLE 8.1.2. PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'UTILISATION DE CFG, DE HFC ET DE HCFC 
L'établissement comporte des installations de réfrigération ou de climatisation dont les circuits irgorifques contiennent chacun 
plus de 2 kg de fluide frigorigène de type CFC, HCFC au HFC 
+ local compresseur : 2 circuils de refroidissement de 3,5 kg chacun ffuide frigorigéne : R4044). 

1 est interdit d'uëliser des fluides frigorigènes à base de CFC pour efleciuer la maintenance d'équipement. On entend par 
maintenance toute opération qui implique une ouverture du circuit irigorifique, et en pañieulier le retrait, la charge, te 
semplacement d'une pièce du circuit el, dans certains cas, la réparation de la fuite. 
Les installations sant conduites, équipées et entretenues conformément aux dispositions des aricles R. 548-75 et suivants du 
code de l'environnement. Les contréles sont effectués conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 
relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides figarigènes utilisés dans les équipements 
figoriiques et cimaiques. 
Lors de la charge, de la mise en service, de l'entretien ou du contrôle d'étanchéité d'un équipement, s'il est nécessaire de retirer 
loul ou partie du fluide igorigène qu'il contient, l'intégralité du Muide ainsi retiré doit être récupérée. Lors du démantèlement 
dun équipement, le retrai et le récupération de l'intégralité du fluide frigorigène sont obligatoires. 
L'exploitant est lenu de faire procéder à la charge du circuit en fluide frigarigène, à sa mise en service ou à toute autre 
opération réalisée sur ce cireuil qui nécessite une intervention sur le circuit contenant des fluides frigorigènes, par un opérateur 
remplissant les conditions prèvues aux articles R. 543.00 à R. 543-107. 
Article 8.1.2.1. Contrôle d'étanchéité 
Pour chaque circuit dont la charge en fluide Mgorigéne est supérieure à deux Kilogrammes, l'explaitent fait pracéder, lors de sa 
mise en service, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant ls canfinement du fuide irigorigéne par un opérateur 
remplissant les conditions aux aricles R, 54-88 à R. 543-107. Ce contrôle est ensuite péricdiquement renouvelé selon les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des 
fluides Mgorigénes utilisés dans les équipements figorfiques et climatiques. 
Il est également renouvelé à chaque fois que des modifications ayant une incidence sur le circuit contenant ies fluides 
fgarigènes sont apportées à l'équipement, 
Si des fuites de fuides frigorigènes sont constalées lors de ce contrôle, l'opérateur responsable du contrôle sn dresse le constat 
par un document qu'il remet au détenteur de l'équipement, lequel prend toutes mesures pour remédier à la fuite qui a êté 
constatée. Pour les circuils contenant plus de trais cents kilogrammes de uides fngorigènes, l'opérateur adresse une copie de 
ce canstat au représentant de l'Etat dans le département. 
Toute opération de recharge en fluide figorigène de circuits présentant des défauts d'étanchéité identifiés est interdite. 
Le détenteur d'un crcuit contenant plus de trois Hiogrammes de fluide fgorigène conserve pendant au moins ain ans les. 
documents atteslant que les canlrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant éventuellement l'existence de fuites et faisant 
état de oe que les réparations nécessaires ont été réalisées, et les tient à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement 
sur l'équipement et de l'administation, 

   

  

  

Article 8.1.2.2. Fiche d'intervention 
L'opérateur établi une fiche d'intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation des fluides frigorigènes 
effectuée sur un cireul. 
Cette fiche mentionne les coordonnées de l'opérateur. son numéro d'atestation de capacité prévue aux anlicies R. 543.09 à R. 
643-107, ainsi que la date et la nature de l'intervention efiectuée, Elle indique la nature, la quantité et la destination du fluide 
récupéré ainsi que la quantité de fluide éventuellement réintroduite dans cet équipement. 
Pour tout circuit dont la charge en fluide figorigène est supérieure à trois Kilogrammes, cette fiche est signés conjointement par 
Fopérateur et par le détenteur de l'équipement qui conserve l'original. L'opéreteur et le détenteur de l'équipement conservent 
alors une copié de celle fiche pendant une duré d'au moins cinq ans et la tiennent à dispusilian des opérateurs intervenant 
uitérieurement sur l'équipement ef de l'administration. 
L'exploitant tient un ragistre contenant, par circuit, les fiches d'intervention classées par ordre chronologique. 

  

Article 8.1.2.3. Opération de dégazage 
Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d'un fluide frgorigène est interdite, sauf si lle est nécessaire pour assurer la 
sécurité des personnes. Le détenteur de l'équipement prend loute disposition de nature à éviter Ie renouvellement de cette 
opération. 
Les opérations de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de fluides frigorigènes ou 
ayant entrainé au cours de l'année civile des émissions cumulées supérieures à 100 kilogrammes sont portées à la 
connaissance du Préfet par le détenteur de l'équipement.
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ARTICLE 8.1.3. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE GOMBUSTION DE PLUS DE 400 KW 
(RUBRIQUE 2910) 

  

   

Article 8.1.3.1. Règles d'implantation 
Les apparells de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'oxplasion et à ne pes 
compromettre la sécurié du voisinage, Intérieur el exlérieur à l'installation. ls sont sufisamment éloignés de tout stockage et 
de toufe activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inlammables, L'implantation des appareils doit satisfaire aux 
distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du 
local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes) 
a} 10 mètres des limiles de propriété et des établissements recevant du public de 1%, 2%, 39% et 4 catégories, des 

immeubles de grande hauleur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande circulation. 

  

t) 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les stockages aériens 
de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'aimentatian des appareils de combustion présents dans l'installation. 

À défaut de safisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'instelltion devra respecter les dispositions 
de l'article 2-4 (3° ina) 
Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tets que les chaudières ou ls groupe électrogène). doivent être 
implantés, sauf nécessité d'exploielion justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage el répondant aux 
règles d'implantation ci-dessus. 

Article 8.1.3.2. Interdiction d'activités au-dessus des installations 
Les installations ne dcivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de bureaux, à 
l'exception de locaux techniques. 

Article 8.1.3.3. Ventilation 
Sans préjudice des disposiions du code du travail, les locaux doivent être convenablement veniés pour notamment éviter la 
formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 
La ventilètion oil assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de 
l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au 
moyen d'ouverlures en parties haute et basse permettent une circulation efficace de l'air ou par tout auire moyen équivalent. 

Article 8.1.3.4. Alimentation en combustible 
Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuile 
notamment dans des espaces confinés. Les canalkations sont en ten que de besoin protégées contre les agressions 
extérieures {orrosion, choc, température excessive.) et repérées par les couleurs narmalisées. 
Un dispositif de coupurz, indépendant de lout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâliments pour 
permeltre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué 
dans des consignes d'exploitation, doit être placé 

+ dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstance, 
+ à extérieur et en aval du posie de [raison ebou du stockage du combustible. 

Al est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fanctionnement et comporte une indication du sens de Ia mancouvre ainsi 
que le repérage des pastions ouverie et fermée. 
La coupure de l'alimentation de gaz est assurée par deux vannes automatiques redondantes. placées en série sur la conduite 
d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capleurs de détection de gaz {au moins 2) et un pressostat 
Toute la chaîne de coupure autamatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 
périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces arganes es clairement identifiable par le personnel d'exploitation, 

   

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent tes appareils de combustion est aussi réduit que possible. 
Par aileurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustian au plus prés de celui-ci 
La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis 
défini per l'exploitant. Les oblurateurs à opercule, non manoeuvrables sans fuite possible vers l'amosphére, sont interdits à 
intérieur des bâtiments. 

Article 8.1.3.5, Détection de gaz 
Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure prééiablie, une alarme en ces de dépassement des seuils 
de danger, doit être mis en place dans les installations uilisant un combustible gazeux, expioïlées sans surveillance 
permanente au bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'amivée du combustible el interrompre l'alimentation 
Électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fanctienner en aimosphére explosive, de 
l'alimentation en trés basse tension et de l'éclairage de secours, sans que celle manoeuvre puisse provoquer d'arc ou 
d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un disposili de détection d'incendie doit équiper les installations implen! 
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L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 
repérée sur un plan. ll sont contrôlés régulièrement et les résullals de ces controles sont consignés par écrit. La fiabilité des 
détecteurs est adaptée aux exigences de l'anicte 8.1.3.4. Des étalonnages sont réguliérement effectués. 
Toute déteclion de gaz, au-del de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurié de toute installation susceptible d'être en 
contact avec l'almasphére explosive, sauf les matériels et équipements destinés à fonclionner en atmosphère explosive. 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 
Article 8.1.3.6. Entretien et travaux 
L'exploitant doit veiller au ban entretien des dispositifs de réglage. de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications 
el leurs résultats sont consignès par écrit. 
Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz doit faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui est réalisée sous la 
pression narmale de service. 
Toute imervention par point chaud sur une tuyauterie de gez susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne peut 
être engagée au'aprés une purge complète de la luyauterie concernée. À l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité 
de la tuyauterie doit garantir une parfalle iéégité de celle-ci, Cette vérification se fait sur la base de documents prédéfinis el de 
procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont cansignés par écrit. 
Les soudeur doWent avoir une attestafion d'aplitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. Cette 
attestation doit être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 
1980. 
Article 8.1.3.7. Conduite des installations 
Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. I! vérifie périadiquement le bon 
fonctionnement des disposilis de sécurité et s'assure de la banne alimentation en combustible des appareils de combustion. 
Par dérogation aux disposilions ci-dessus, l'exploitation sans surveilance humaine permanente est admise : 

pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchaufiée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté ministériel du 1° 
février 1983 relatif à l'exploitation sans présence humaine permanente ainsi que les textes qui viendraient sy 
substituer ou le mociier, 
pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitaion assure une surveillance permanente de l'installation 
permettant au personne, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonclionnement des appareil et de les mettre en 
Sécurité en ces d'anomalles ou de défauts, soit de informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le 
site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomelies de fanctionnement ainsi que 
celles releives aux interventions du personnet ef aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des 
dispositifs zssurent <a mice en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la neiure des vérifications à effectuer 
pendant et en dehors de la période de fanciionnement de l'installation. 
En ces d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverauillage intempestif. Toute 
remise en route automatique est alors intérdile, Le résrmement ne peut se faire qu'aprés élimination des défauts par du 
personnel d'explaitation au besain après intervention sur le site. 
Article 8.1.3,8, Contrôle de la combustion — réduction des émissions 
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrèler leur bon fanctiannement et d'autre 
part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'apparel concerné et au besoin instalation. 
Les appareils de combustion comportent un disposiüf de controle de a flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner 
la mise en sécurité des appareils et l'arêt de l'alimentation en combustible. 
Les brûleurs en fin de vie des installations de combustion de plus de 2 MW thermique sont remplacés par des brûleurs bas 
NG,, sauf impossibilité technique dûment justifiée. 

Article 8.1.8.9. Efficacité énergétique 
Les chaudières de plus de 400 kW mises en service aprés le 13 mars 2000 ant un rendement minimaï de 90%. Les chaudières 
de plus de 400 KW mises en service avant celte cale ont le rendement minimal suivant 
  

  

      

Puissance Pen kW | Rendement en % 
400 < P < 2000 së 
2000 =< F < 10 000 87   
  

Le rendement esf défini à l'article 2 du décret n°98-817 du 11 septembre 1998. 
Un contrôle au moins triennal est réalisé sur ces installations par un expert d'un organisme agréé en applicatian du décret n°88. 
833 du 16 septembre 1908. Ce contrôle compare au moins 

le calcul du rendement caractéristique des chaudières et le contrôle de sa conformité au regard du décret du 41 
septembre 1998 précité : 
le contrêle de l'existence et du bon fanctionnement des appareils de mesure et de contrôle prèvu par le décret du 11 
septembre 1998 précité : 

+ la vérification du bon étal des installations destinée à la production d'énergie thermique : 
la vérification de la qualié de la combustion et du bon fonctionnement des chaudières compasant 
thermique ; 
la vérifcation de la tenue du ivret de chaufferie prévu par le décret du 11 septembre 1908 précité. 

Le compté rendu établi suite au contrôle périodique est annexé au Evret de chauferie 

  

installation
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ARTICLE 8.1.4. PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX STOCKAGES BOIS-PAPIERS-CARTONS {rubrique 
1530) ET AUX ATELIERS DE TRAVAIL DU BOIS (rubrique 2410) 

Article 8,1.4.1. Dépôts sous hangars ou en magasins 
Les magasins ou hangars sont situés à plus de 8 mêlres des constructions occupées par des fiers. 
lis ne sont pas contigus à des propriétés appartenant à des tiers. 
Ces lecaux ne doivent en aucun cas commander les dégagements de locaux occupès ou habités par des fiers ou par le 
personnel 
Les stocks de bois sont disposés de manière à permellre la rapide mise en œuvre des moyens de secours contre l'incendie 
Des passages suffisants, judicieusement répartis sont aménagés. 
L'écisirage ertficiel pourra être efleciué par lampes électriques à incandescence où à fluorescence, à l'exclusion de tout 
dispositif d'éclairage à feu nu 
Si l'éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques à incandescence ou à flurescence, ces lampes sont installées à 
poste fe ; les lampes ne doivent pas être suspendues directement à boul de fifs conducteurs, l'emplai de lampes dites 
« baladeuses » est interdit 
11 existe un interrupteur général multipolaire pour couper le courant force et un inlerrupteur général pour l'extinction des 
lumières, Ces interrupleurs sont placés en dehors de l'atelier saus la surveillance d'un proposé responsable qui interrampt le 
courant pendant les heures de repos at lous les sois après le travail. Une ronde est effectuée le soir, après le départ du 
personnel et avant l'extinction des lumières 
Article 8.1.4.2. Dépôts installés en plein air 
La heuteur des piles de bois ne doit pas dépasser 3 mètres ; celles-ci sont situées à au moins 6 mètres des murs de clôture. 
Les stockages de palettes en bois sont implantés à au moins 20 m de tout bâtiment. 
Le terrain sur lequel sont réparties les piles de bois est quadrilé par des chemins de largeur suffisante garantissant un accès 
{scie entre les graupes de pes en cas d'incendie. 
Des allées de largeur suffisante doivent permettre l'accès des voitures de secours des pompiers dans les diverses sectiane du 
dépôt. A l'intersection des allées principales, les piles de bais sont disposées en retrail des allées, de manière à permettre aux 
voitures de braquer sans chficuités. 
Article 8.1.4.8. Atelier d'assemblage des meubles 
L'atelier ou les magasins adjacents contenant des approvisionnements de bois ouvré ou à auvrer sont à au moins 8 mètres de 
constructions occupées ou habitées par des tiers. 
Les escaliers qui desservent l'atelier de travail du bois situ en étage sont entourés d'une paroi en matériaux MO (A2 140) et 
coupe-feu de degré 2 heures (RE120) et les pores sont coupe-feu de degré 3 heure (REIBD), à fermeture automatique. Avant 
le 30 juin 2010, chaque cage d'escaliers est désentumée par la création d'un exutaire de fumées d'une surface d'1 m°. Les 
dispositifs d'ouverture sont disposés à proximité des accès au rez de chaussée, 
Les issues de l'atelier sont toujours maintenues libres de tout encombrement. 
Les groupes de piles de bois sont disposées de façon à être accessibles en toutes circonstances, 
Les mesures sont prises pour éviter toute accumulation dans l'atelier et les locaux annexes, de copeaux, de déchets de sciures 
ou poussières, de manière à prévenir tout danger d'incendie ; en conséquence l'atelier est balayé à la fin du travail de la 
journée et est procédé aussi fréquemment qu'il est nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui se sont accumulées sur les 
charpentes, ces poussières étant susceptibles de propager un incendie. 
Tous ces résidus sont emmagasinés en atiendant leur enlèvement dans un local spécial éloigné de taut foyer, conslruit en 
matériaux résistant au feu : les parais seront coupe-feu de degré 2 heures (REI120} la couvenure légére incombustible, la 
parte, pare-llammes de degré une demi-heure {E120) est normalement fermée. 
Un dépoussiérage mécanique est installé sur les machines outils. Le local où l'on recueille les poussières est construit comme 
indiqué ci-dessus. 
Si l'éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques à incandescence ou à fluorescence, ces lampes sont installés à 
poste fre ; les lampes ne doivent pas êlre suspendues directement à bout de fils conducteurs ; l'emploi de lampes dites 
« baladeuses » est interdit 
L'éciairage de l'atelier, par lampes à are, par becs de gaz, par lampes à essence, pélrole, alcoot ou acétyiéne, est interdit. 1 en 
est de même des lampes à pétrole ou autres. 
En vue de prévenir linflemmation des poussières. tout appareilage électrique susceptible de donner des étincelles tels que 
moteurs non étanches à balais, rhéostets, fusibles, coupe-circuk, elc.… sant convenablement protégés et fréquemment 
netoyés. 
I existe un interrupteur général mulipolsire pour couper le courant force et un intemupteur général pour l'extinction des 
lumières. Ces interrupteurs sont placés en dehors de l'atelier sous la sumeilance d'un préposé responsable qui interrompt le 
courant pendant les heures de repos el lous les soirs après le travail. Une ronde est effectuée le soir après le départ du 
personnel, ef avant l'extinction des lumières. 

    

Article 8.1.4.4. interdiction de fumer 
Al est interdit de fumer dans les dépats de bois et aieliers de travail du bois. Cette consigne est afichée en caractères tiès 
apparents sur la parte d'entrée et à l'intérieur des locaux avec l'indication qu'il s'agit d'une interdiction préfectorale.
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ARTICLE 8.1.5. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX STOCKAGES DE MATIERES PLASTIQUES (RUBRIQUE 
2663) 

Article 8.1.5.1. Règles d'implantation 
L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété. 
Un mur coupe-feu 2h00 (REH20) d'une hauteur de 2,5 mètres ou un disposiif équivalent émerlon par exemple) est mis en 
place, au plus tard le 31 décembre 2041, en limite de propriété lece à la façade Nord du bâtiment &. La levée de celle 
obligation sst passible sous réserve qu'une évaluation affinée des fux thermiques tenant compte de la configuration physique 
des terrains et de celle de l'explaïtaïion (présence des ateliers d'assemblage cabines et de montage halnéo} conclut à l'absence 
d'exposition des tiers à un flux supèrieur ou égal à 3 KW. 

Article 8.1.5.2. Interdiction d'habitations au-dessus des installations 
L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. L'affectation même partielle à l'habitation 
est exclu dans les bâtiments abritant instalation. 

Article 8.1.5.3. Comportement au feu des bâtiments 
Les murs exiérieurs sont construits en matériaux MO [AZ 1d0) et en ce qui cancerne la toilure, ses éléments de support sont 
réalisés en matériaux MO (A2140) et lisolant thermique (e'A existe) est réalisé en matériaux MO ou M1 de pauvoir calariique 
supérieur (PCS) inférieur au égal à 8,4 Mifkg. L'ensemble de la toiture (éléments de support, isalant et étanchéité) doit 
satisfaire La classe et l'indice T 30/1 
Les locaux abritant l'installation de stockage ont une couverture sèche constiuée exclusivement en matériaux MG (A2s1d0) ou 
couverure constiuée d'un support de couverture en matériaux #10 (A2s1d0), et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux 
classés M2 (Cs149) non goutiants, à l'exception de [a surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant 
l'évacuation des fumées et gaz de combustion. 
D'autre part, afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, l'installation visée est séparée des installations relevant de la 
rubrique 1510 quel qu'en soi le régime de classement {A, D, NC) et des bâtiments ou locaux fréquentés par le persannel et 
abritant des bureaux ou des lieux dont la vacation n'est pas directement liée à l'exploitation de l'installation 

soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les bâtiments ou locaux si ceux-ci sont distincts, 
soit par un mur séparateur ordinaire coupe-feu de degré 2 heures (RE1120} avec un retour sous plafond coupe-feu 2 
heures (REM20) sur une largeur de 4 m de part et d'autre du mur, et un relour coupe-feu 2 heures (REI120) de 1 
mètre latéralement, dans les autres ces. Les portes sont coupe-feu de degré 2 heure (REI120) et munies d'un ferme. 
porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

Le surface dédiée à l'éclairage zénihal n'excède pas 10 % de la suriace géométrique de la couverure. Les matériaux utilisée 
pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de goutles enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1982 
modif portant classification des matériaux de construction el d'aménagement selon leur réaction au feu et définition des 
méthodes d'essai. 
Au plus tard le 31 décembre 2010, les cellules de stockage du batiment | sont divisées en cantons de désenfumage d'une 
supesñicie maximale de 1600 êtres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Dens > même défai, les cantons de 
désenfumage sont équipés en partie haufe de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits 
imbrülés à commande automatique et manuelle. 
Au plus lard le 31 décembre 2011, les cellules de slockage du bâtiment G sont disées en cantons de désentumage d'une 
superficie maximale de 1600 mètes carrés et d'une longueur maximale de 50 mètres. Dans le même délai, les cantons de 
désenfumage sont équipés en partie haute de disposités d'évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits 
imbrôlés à commande automatique et manuelle. 
Les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux MO {A251d0) et stables au feu de degré un 
quart d'heure, au par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 
La surface des dispositif d'évacuation des fumées ne di pas être inférieure à 1% de la surface géométrique de la couverture. 

      

Ces dispositifs complètent les disposifis existants composés d'éléments fusibles nan goutants à raison de 1% de la suriace de 
la toiture, D'autre pat, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'? mêtre du reste de da struclure par une surface réalisée en 
matéieux MO (425100). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le systéme de 
déseniumage doit être adaptée aux isques particuliers de l'installation. 
La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur une largeur de 7 
mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. 

Article 8.1.5.4. Accès 
L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservis, sur au 
moins le demi-périmêtre. par une voie-engin d'au moins £ mètres de largeur et 3,5 mêtres de hauteur libre, où par une vaie. 
échelle si le plancher haut de cefle installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cetie voie.
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Article 8.1.5.5. Aménagement et organisation du stockage 
Au plus tard le 31 décembre 2010, l'installation de stockage est divisée en celles de 5800 m° au plus. Ces cellules sont 
isolées par des murs séparatif ordinaires coupe-feu de degré 2 heures (REH20), avec un relour sous plafond coupe-feu 2 
heures (REN120) sur une largeur de 4 m de par et d'autre du mur, et un retour coupe-feu 2 heures (REI120) de 1 étre 
latéralement. Les portes séparant les celules sont coupe-feu de degré 2 heures (REÏ120) et sont munies de disposiifs de 
fermeture automatique. 
Le stockage est arganisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en aucun cas utlisée à des fins de 
slockage. Des passages libres, d'a mains 2 mètres de largeur, entretenus en étai de propreté, sont réservés laléralement 
autour de chaque lot, de façon à faciliter Fintervention des services de sécurilé en cas d'incendie. 
La hauteur des stockages ne doit pas excéder & mètres. D'autre part, un espace libre d'au moins € mètre doit être préservé 
entre le haut du stockage et le niveau du pied de femme. 
Les racks de stockage sant espacès par des allèes de 4 m de large. Ces allées sont maintenues libres en permanence, 
Dans le cas de stockage de produits dont 50% de la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état alvéclsire ou 
expansé, le siockage est divisé en lots dont le volume unitaire ne doi pas dépasser 600 mi. 
Il est interdit d'entreposer dans le dépôt d'autres matières combustibles à moins de 2 mètres des flots de produits dont 50% de 
la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état aivéolaire ou expané. 
1 est interdit de stocker des produits en réception au niveau de quais de chargement et de déchargement et des zanes de 
préparation de commandes en dehors des heures de fonctionnement de l'entrepôt 
Les installations de charge des batteries des chariots automateurs doivent être séparés de tout dépôt de matières plastiques 
per une distance de 10 ra. 
Les stockages situés à l'extérieur des locaux abritant des installations relevant de le rubrique 2653, doivent être séparés des 
murs extérieurs de ces locaux par un espace libre d'au moins 5 mètres. 

Article 8.1.5.6. Eclairage artificiel et chauffage des locaux 
Dans le cas d'un éclairage arfciel, seul l'éclairage électrique ést autorisé. Les appareils d'éciairage fixes sont éloignés des 
produits stockés afin d'éviter leur échauffement. 
Des méthodes indirectes et sûres telles que le chaufnge à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source se situe en 
dehors des zones de siockage doivent être uülisées, L'utlisation de convecteurs électriques, de poëles, de réchauds ou 
d'appareils de chauffage à flamme nues est interdi. Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur 
thermique, touies les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux incombustibles. Le chauffage électrique par 
résistance non protégée est autorisé dans les loceux administratifs au sociaux séparés des Zones de stockage 

Article 8.1.5.7. Etat et nature des stocks 
L'exploitant lient à jour un état des malières stockées. Get élal indique leur localisation, la nature des dangers ainsi que ieur 
quantité. Ce document est tenu en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie et 
de secours et de l'inspection des installations classées. 
Le stockage de matières dangereuses dans l'entrepot est intergit. Les matières stockées sont constiuées principalement des 
pièces en plasliques dans leur emballage (cales polvetyrène, flms plastiques, cartons, paleites en bois). La part des plastiques 
aéolares ast faible (mains de 2% du volume total de matières plastiques stocxées). L'exploitant dait pouvoir justier du 
respect de cette disposition, à la demande de l'inspection des installations classées, 

   

ARTICLE 8.1.6, PRESCRIPTIONS RELATIVES AU STOCKAGE EN ENTREPOT DE MATIÈRES 
COMBUSTIBLES (rubrique 1510) 

Article 8.1.6.1. Etat et nature des stocks 
L'exploitant tient à jour un état des malières stockées, Cet état indique leur lacelisalion, la nature des dangers ainsi que leur 
quentité. Ce decument est lenu en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie et 
de secours et de l'inspection des installations classées. 
Le stockage de matières dangereuses dans l'entrepôt ainsi que de pièces en malières plastiques est interdit. Les matières 
stockées sont constituées principalement des pièces en grès avec leur emballage (cales pohstyrène, flms plastiques, cartons, 
paletes et caisses en bois. à concurrence d'une quentté maximale de 280 {). Elles sont donc considérées comme faiblement 
combustibles (pouvoir calarfique el vilesse de combustion faibles). 
Les autres matières stockées sont normalement combustibles : meubles de sale de bain, en cours de films et cartons 
nécessaires à l'exploilation : la quandté présente dans l'entrepôt est imitée à un maximum de 100 L L'exploitant doit pouvoir 
justifier du respect de cette disposition, à la demande de l'inspection des installations classées. 

Article 8.1.6.2. Implantation - Accessibilité 
Les parois extérieures de l'entrepôt sont implantés à une distance minimale de 20 mètres de l'enceinte de l'établissement. 
L'affectation même partielle à l'habitation est exclue dans les häliments visés par le présent arrêté.
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L'entrepôt doil ue en permanence accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Une voie au 
moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'entrepät. Cette voie doit permettre l'accés des engins de 
secours des sapeurs-pompiers et les croisements de ces engins, 
À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir acoëder à toutes les issues de l'entrepôt par un chemin stabilisé de 
1,40 mètre de large au minimunn. 
Les véhicules dont la présence est liée à l'expleitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans occasionner de gêne sur les. 
voies de circulation exteme à entrepôt aut en laissant dégagés les accés nécessaires aux secours, même en dehors des 
heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

Article 8.1.6.3. Dispositions relatives au comportement au feu des entrepôts 
En vue de prévenir la propagation d'un incendie à l'entrepôt ou entre parties de l'entrepôt, celui-ci végie les conditions 
constructives minimales suivantes 

= les murs extérieurs sont construils en matériaux MO [A2s1d0) ; 
en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en malériaux MO {A2s1d0) et l'isolant thermique 
{El existe) est réalisé en matériaux MO ou M1 de pouvoir calariique supérieur (PCS} inférieur ou égal à 8.4 MJKg, 
L'ensemble de la toiture {éléments de support, isolant el étanchéité) doit satisfaire la classe et l'indice T 30/1 ; 
les matériaux utilisés pour 'éciairage nature ne doivent pas, lors d'un incéndie, produire de gouttes enflammées : 
les ateliers d'entretien du matériel sont isclés par une parol et un plafond coupe-feu de degré 2 heures (RE1120) où 
situés dans um local distant d'au moins 10 môtres des celuies de stockage. Les portes d'intercommunication sant 
coupe-feu de degré 2 heures (REN 20) el sont munies d'un fomme-porte ; 
les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de « quais » destinés à accueil le personnel 
Hravailant directement eur les slockages el les quais, sont siuës dans un local clos distant d'au moins 10 mêtres des 
calules de stackage, jusqu'à ce qu'ils soient isolés par ure paroi, un plafond et des portes d'intercommunication 
munies d'un fetme-pore, qui sont tous coupe-feu de degré 1 heure (REIBG). Cet isolement intervient au plus tard le 31 
décembre 2010. 

Au plus tard le 31 décembre 2010, les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie 
maximale de 1600 m° et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de cantannement, 
réalisés en matériaux MO {A2s140) et stables au feu de degré un quart d'heure, ou par la configuration de la toiture et des 
structures du bâtiment. 
Des dispositifs fes fusibles non gouftants de désenfumage sant en plece à raison de 1% de Ia surface de le taïlure. Les 
dispositfs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs Goupe-leu séparant les 
cellules de stockage. 
Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surtace des exuloires du plus grand canton, celle par cellule, sont 
réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des canduits, sait par les portes des cellules à 
désenfuner donnant sur l'extérieur, 

  

Article 8.1.6.4. Conditions de stockage 
Les matières canäïionnées en masse (sar, palelte, ete] forment des lots limités de la façon suivante 

1} surface maximale des flots au so! : 500 nv ; 
2) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
8). distance entre deux fois : 2 mêtres minimum ; 
4) une distance minimale de 1 mêtre est maintenue entré le sommet des lots et [a base de la toiture, ou dé tout système 

de chauflage. 
Dans le cas de stockage sur racks, si ceux-ci sont à plus de 4 m des murs coupe-feu, les matières conditionnées sur paletie 
sont stockés à une distance minimale de 0,6 m de la base de la toiture et 1 m de tout dispositif de chauffage. 
Dans le ces de stockage sur racks, si ceux-ci sont à moins de 4 m des murs coupe-feu, les matières conditionnées sur palette 
sont steckés à une distance minimale de 1 m de la base de la loiure et ? m de tout dispositif de chauffage. 
Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mèlres sur le ou les côtés 
ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à la base de la 
toïture ou du plafond, ou de tout système de chautfage. 
Les racks de stockage sont espacès par des allées de 3 m de large. Ces allées sont mainienues libres en permanence. 

est interdit de stocker des produits en réception au niveau de quais de chargement el de déchargement et des zones de 
préparation de commandes en dehors des heures de fanctionnement de l'entrepôl. 

Article 8.1.6.5. Dispositions relatives à l'exploitation de J'entrepêt 
Conformément aux disposifions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir présence de 
personnel comporent des dégagement permellant une évacuation rapide.
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En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres 
effsctfs (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles, at 25 mètres dans les parles de l'entropôt formant cui-tle- 
sac. 
Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt au sur un espace pr 
dans chaque celle de slockage d'une surface supérieure à 1000 m' 
verrauilées. 
Dans le cas d'un éclairage anificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceplibles d'être heurlés en cours d'exploitation eu sont 
protégés cantre les chocs, 
Îls sont en toutes circonstances éloignés des mafières entreposées paur éviter leur échauffement. 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'atmosphère explesible. Les installations de charge des batteries des chariots automoteurs doivent être séparés de tout dépôt 
de matiéres combustibles par une distance de 10 m 
Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi lin que possible des habitations voisines et des bureaux 
Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le degré coupe-feu de 

rotégé, dans deux direclians oppasées, sont prévues 
En présence de personnel, ces issues ne sont pas 

  

13 parai traversée. 
Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produile par un générateur 
thermique où autre syslème présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérathermes à gaz ne 
sont pas aularisés dans les cellules de stockage. 
Dans te cas d'un chauffage par air chaud pulsé de fype indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air 
chaud sent entièrement réalisées en malériau MO (82510), En pariculier, les canalisations métaliques, lorsqu'elles sont 
calorifugées, ne sont gamies que de celoriluges MO {A21d0) Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations 
traversent un mur entre deux celluies. 
Le chauffage électique par résistance non protégée est aulorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés ou isolés 
des cellules de stockage. 
Les moyens de chauffage des postes de conduile des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de 
sécurité que celles prêvues pour es locaux dans lesquels is circulent. 
Les moyens de chauffage des bureaux de quais, ss existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues 
pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 
Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement netioyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits. 
et poussières 

ARTICLE 8.1.7. PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'INSTALLATION DE DISTRIBUTION DE GPL (RUBRIQUE 
1414) 

Article 8.1.7.1. Règles d'implantation 
Les distances minimales d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir de l'aire de remplissage, doivent être 

  

observées 
7,5 m vis-à-vis des parois des réservoirs fixes cantenant des gez combustibles liquéfiés ou des liquices inflammables ; 
des bétiments intérieurs à l'établissement aulres que ceux utilisés exclusivement par le personnel d'exploitation ; 
40 m vis-&-vis d'un poste de chargement d'hydrocarbures liquides ; des soupapes et des orfices de remplissage et de 
soutirage des réservoirs fixes contenant des gez combustibles liquéfiés ou des liquides inflammables : 
12,6 m vis-à-vis des habitations, bureau, ateliers extérieurs à l'établissement ; des voies de communication routières à 
grandes circulation, des routes nationales non classées en route à grande circulation et des chemins départementaux, 
des voies urbaines eiuées à l'intérieur des agglomérations, des voies ferrées autres que celles de desserte de 
l'établissement et des voies navigables ; de la limite des propriétés dans lesquelles se trouvent des installtians 
dsssées appartenant à des tiers ; 

= 50 m vis-évis des établissements recevant du public des 1%" à 4° catégories suivants : établissements hospitaliers. 
ou de soins, établissemenls scolaires ou universitaires, crèches, colonies de vacances, élablissements du culte, 
musées ; 
40 m vis-auvis des autres établissements recevant du public relevant des 1 

  

   

  44" catégories. 

Article 8.1.7.2. interdiction d'habitations au-dessus des installations 
L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers au habités.
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Article 8.1.7.3. Comportement au feu des bâtiments 
Les appareils de distribution et les aires de remplissage qui leur sont associées ne peuvent être siués qu'en plein air, ou sous 
une structure ouverte au minimum sur un coté et recouverte par une toiture couvrant {otalement ou partiellement l'aire de 
remplissage. 
Si cet simure comporte au moins deux parois [atérales, un espace libre d'au minimum 20 centimètres de haut entre les 
parais ete sol et entre les parois el la toiture doit permetre d'assurer une ventilation permanente el nalurelle de l'air et du gaz 
Inflaramable Hauéfé. 
Les matériaux utlisés pour cette structure doivent être de classe MO ou 

Article 8.1.7.4. Accessibilité 
L'installation doi être accessible pour permeltre l'intervention des senvices d'incendie e! de secours. 

Article 8.1.7.5. Rétention de l'installation 
La dispesifon du sol doit s'opposer à une accumulation éventuelle de gaz inflammables iquéfiés ou d'hycirocarbures liquides en 
tout paint où leur présence serait une source de danger ou cause d'aggravation de danger (ouverlures de caves, fosses, Irous 
d'homme, passages de câbles électriques en sol, caniveaux, regards, bouches d'égout.…) 
Le sol de l'aire de remplissage doit être incombustible et disposé ou conçu de telle sorte que des produits tels que des 
hydrocarbures liquides répandus accidentellement ne puissent lateindre où puissent être recueillis afin d'être récupérés et 
recyclés, ou en cas d'impossibilté traités conformément av titre 5. 

Article 8.1.7.6. Aménagement et construction des appareils de distribution 
Les pistes et les aires de stationnement des chariots en altente de remplissage sont disposées de façon que les chariots 
puissent évoluer en marche avant 
Les pistes ne doivent pas être en impasse. Toutelois, lorsque l'espace disponible dans l'impasse ne permet pas aux chariots 
d'évoluer exclusivement en marche avant, avant ét après l'opération de remplissage, les pisies d'accès en impasse sont 
admises pour les appareils de distibution privatif alimentant les chariots élévateurs de l'établissement aux conditions que 

= l'appareil de distribution ne soit pes placé dans l'axe de marche du chariot ; 
un dispositif mécanique au sol (rai. haricot en béton. plots.) infranchissable transversalement par le chariot, quice 
Faccès à l'appareil de distribution èn marche arrière exclusivement, de sorle que le chariot évalue parallèlement à 
celui-ci lorsqu'il atteint l'aire de remplissage ; 

= des buiées d'arrêt soient implantées : 
-_ le remplissage ne soit effectué que chariot vide de chargement ; 

une protection mécanique adéquate contre les heurts des objels manutentionnés dans l'environnement immécliat de 
l'appareil de distribution doit assurée. 

Pour chaque appareit de distribution, une aire de remplissage, de 1,5 métre dans le sens de circutaïion sur 2,2 mètres, est 
matérialisée sur le sol. Deux aires de remplissage associées à la distibution de gez inflammable Hiquéfié doivent être distantes 
d'au moins À mètre. 
Les socles des appareils de distribution doivent être ancrés et silués sur un flot d'au moins G,15 mètre de hauteur. Un espace 
Hire de 0,50 mètre au minimum est aménagé entre l'appareil et les véhicules situés sur l'aire de remplissage. 
Chacune des extrémités de Pet doi être équipée d'un moyen dé prolection contre les heurts des véhicules (bornes, arcsaux de 
Sécurité, butors de roues), 
L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent des gaz inflammables liquétiés (unité de fitration, dégazage, 
mesurage, ete...) doit être en matériaux classés MQ ou M1. La camosseris des appareils de distribution doit comporter dos 

tion haute et basse, dimensionnés de manière à obtenir une ventilztion efficace. 

  

orifices de ver 

Article 8.1.7.7. Installations annexes 
Sile groupe de pompage destiné au transfert de carburent iquéfié entre le réservoir de stockage et les appareils de distribution 
st en fosse, celle-ci doit être maçonnée et protégée conte les intempéries 
De plus, une venflation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de 1a (ou des) pompe (s) ou fout aulre procédé 
présentant les mêmes garanties doit être installée pour évier l'accumulefions de vapeurs inlemmables. En particulier, la 
ventiltion mécanique peut être remplacée par un ou plusieurs apparels de contre de la teneur en gez, placés au point bas 
des fosses ou canieaux, auxquels est asser un disposi d'arrêt des pompes dé que la temeur dépasse 25 % de la limite 
inférieure d'exploshité, et déclenchant dans le cs une alarme sonore ou Iumineuse. 
L'acoës au disposiéf de pompage et à ses vannes de seclonnement doit être aisé pour le personneï d'explaiation. 

Article 8.1.7.8. Surveillance de l'exploitation 
L'exploifation doi se faire sous la surveilance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'explaitent et 
ayant une connaissance de la canduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés.
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Article 8.1.7.9. Contrôle de l'accès 
L'utilisateur est autorisé à procèder lui-même au remplissage du réservoir du véhicule. Chaque utiisateur est formé à la 
conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident sur l'nstallsion. Cependant, un agent d'exploilation doi pouvoir intervenir 
rapidement en cas d'alarme. 

Article 8.1.7.10. Propreté 
Les installations de distribution dalvent être maintenues propres et régulièrement netioyées, notamment de manière à éviter los 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 

Articie 8.1.7.11. Registre entrée/sortie 
L'exploitant doit pouvoir estimer à tout moment la quentité de gaz inflammables liquéfiés détenue dans le {s) réservoir (s). Cette 
installation est tenue à la disposiüion de l'inspection des installations classée el des services d'incendie et de secours: 
La présence sur le site de gez inflammables liquéfiés est limitée aux nécessités de l'exploitation 

Article 8.1.7.12. Remplissage des réservoirs 
Le raccordement du fexible au véhicule ot le remplissage du réservoir ne doivent s'effectuer qu'à l'aplomb de l'aire de 
remplissage 
Le flexible doit être conçu et contrélé conformément à la nomme EN 1782. Sa longueur est inférieure ou égale à 5 mètres. et son 
volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 lire. Un dispositif approprié devra empêcher que celui-ci ne subisse une usure due 
à un contact répété avec le sol. 
L'appareil de distibuton doit être verrouilé en dehors des périodes prévues pour le remplissage et ne peut être déverroui 
qu'à l'aide d'une clé, d'un badge ou d'une commande à distance aclionnée par l'agent d'exploitation. 

  

L'agent d'explcitation consigne sur un registre l'ensemble des anomalies qui lui sont signalées. 

Article 8.1.7.13. Protection individuelle 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 
l'installation et permeflant Fintervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. 
Ges matériels doivant être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être lormé à l'emploi de ces 
matériels. 

Article 8.1.7.14. Moyens de secours contre l'incendie 
L'installation doit être dolée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 
sigueur, notamment 

2 exlincteurs à poudre pohvalente de &pe NF M1 H 214-233 B ei C siués à mains de 20 mètres des appareils de 
distibution, pour chaque groupe d'appareils comprenant de un à trois appareils. Ces extincteurs peuvent être pris en 
compte pour la proteclian du stockage sil distance entre celui-ci et les exincieurs est au plus égale à 20 mètres, 

-_ un moyen permettant d'alerier les services d'incendie et de secours, 
Ges matériels doivent être maintenus en bon étal et vérifiés au moins une fois par an. 
Le personnel doit être formé à l'utilisation des moyens de luité contre l'incendie. 

Article 8.1.7.15. Localisation des risques 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parlies de l'nstallalion dans lesquelles sont susceptibles d'apparaïire des 
almosphères explosives au sens de |a réglementatian ou des almosphéres susceptibles d'aggraver le risque d'incendie. 
Ce risque est signalé. 
En particulier, le volume déimité horizontatement par le périmètre situé à 3 mètres des parois de chaque appareil de distribution 
et verticalement par le sol et par un plan siué à un mêtre au-dessus du carter contensnl la parie hydraulique de l'appareil de 
distribution doit taire parte du recensement des parties de l'installation « atmosphères explosives ». 

Article 8.1.7.16. Matériel électrique de sécurité 
Le matériel électique implanté dans l'appareil de disiibufion, celui vilisé pour les appareils de contrôle de la teneur en gaz 
mentionnés à l'anicte 8.1.7.7. ainsi que celui utlisé pour e fonctionnement du moteur des pompes ou l'isolation des lignes de 
transfert du produit en phase lquide ou gazeuse (électrovannes), doit être entiérement constitué de matériels utilisables dans 
les atmosphères explasives conformes aux dispositions du décret au 19 novembre 1996 relaif aux appareils et aux systèmes 
de profection destinés à être utilisée en atmosphère explosible. Dans les autres parties de l'installation où les atmasphères 
explosives peuvent apparalte de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les instellations 
électriques peuvent être constituées de matériel électrique de banne qualité industrielle qui, en service normal, m'engendrent ni 
arc ni étincelle, ni suriace chaude susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne doivent pes être une cause 
possible d'infammation et doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et 
contre l'action des produits présents dans Ia partie de l'installation en cause.    
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Le matériel électrique uifisé pour la distribution d'aydracarbures liquides et situé dans les parties de l'installation « atmosphères 
explosies » doit également satisiaire aux critères délinis ci-dessus. 
Dans le cas où des matériels électriques ou électraniques, situës dans l'appareil de distribuüon de gaz inflammable Hquéfié, ne 
répondent pas au critère énoncé di-dessus « utlisables dans les atmosphères explosives », ils doivent alars être implantés en 
dehors des parties de l'installation définies à l'aticie 8,1,7-15. ou dans un compariment disiinct de la partie où intervient le gaz 
inflammable iquéñé. Ge compariment devra être séparé de Is parte où ie gaz imflammabie liquéfié peut être présent, par une 
cloison étanche au gaz inflammable liquéfié, ou par un espace ventilé naturellement assurant une dilution continue de manière 
à le rendre inaccessible au gaz inflemmatle lquéfié sous forme liquie ou gazeuse. 
Un dispositif d'amêt d'urgence commandable depuis le local centrai de 13 station doit pemmetire de provoquer la coupure de 
l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des installalions destinées à la distribution de gaz infemmeble 
liquérié et d'assurer ainsi leur mise en sécurité. San déclenchement agit sur la venne de seclionnement aval du groupe de 
pampage mentionné à l'article 8,1.7.7. 
L'installation électäque du reste de la station doit être réalisée conformément à la norme NFC 15-100. 

Article 8.1.7.17. Interdiction des feux 
Dens les parties de l'installation, visées à l'article 8.1.7.15. présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 
d'introduire une flamme sous forme quelconque, à l'éxcepfion des cas prévus à l'aricle 7.4.6. Cet interdiction doit être 
éffichée en caractères apparents. 
A titre exceptionnet, le brdlage de gaz nflanmable liquéfé à l'air bre est autorisé, lors d'opérations de maintenance ou de mise 
en séeurité de l'installation de distribution. Ces opérations sont effectuées conformément à des procédures préétablies. 
Par exception à cette régle, les moteurs des véhicules peuvent fonctionner uniquement pour permettre la mise en place des 
véhicules en position de remplissage et leur dépar. L'agent d'exploitation veillera à ce que 

ils soient mis à l'arrêt dès que l'onice d'aimentation du réservoir est correctement positionné à l'aplomb de l'aire de 
remplissage, 
ils ne saient remis en marche que pour permettre au véhicule de quiter l'air de remplissage, toutes les conditions étant 
per ailleurs réuris pour ce faire. 

Article 8.1.7.18. Consignes de sécurité 
Sens préjudice des disposiions du code du aval, des consignes précisant les modalités d'applicalion des dispositions du 
présent arrêté doivent être établies, tenues 4 jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, Ces consignes doivent. 
notamment indiquer : 

l'interdiction d'apporter du feu sous forme quelconque, dans les parties de l'installation visées à l'article 8.1.7.15., 
obligation du « permis de travail » pour les paries de l'installation visées à l'article 8.1.7.18.. 

-_ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
les mesures à prendre en ces de fuite sur un récipient ou une canalisafion contenant du gaz infemmable sous forme 
liquide ou gazeuse, 

+ les moyens d'extinetion à uliser en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc. 
es mesures de sécurité à respecter (en pariculier l'interdiction de stocker des matières inflammable autres que celles 
qui sont prèvues dans les parties de l'installation visées à l'article 8.1.7.18. 

Les prescriptions à observer par le client de l'nstellation sont afichées soit en caractères lisibles, soit au moyen de 
pictogrammes au niveau de l'appareil de distribution. Elles concement notamment 

-__ les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale, 
= l'interdiction de fumer, 
+ l'interdiction d'ufliser des téléphones cellulaires. 
—_ l'obligation d'arrêter le moteur at de couper ie conlact du véhicule, 
+ l'interdiction de remplir des séservoirs mobiles. 

Article 8.1.7.18. Consignes d'exploitation 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduile des installations (démarrage et arrèt, fonctiannement 
normal, entretlen...} doivent faire l'oblet de consignes d'exploitation écrites. Ces cansignes prévoient notamment 

+ les modes opératoires, 
la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 

+ les instructions de maintenance el de nettoyage.



TITRE 10 - ECHEANGES 
pay 55 

Les consignes d'exploitation prévoient notamment lobligaïion pour l'agent d'exploitation, avant de fermer la station, de couper 
l'aimentalion électrique générale de le station ou de l'ensemble des installatians destinées à la distribution du gaz inflammable 
liquéñié émise en sécurité} et de fermer les rabinels d'isolement du ou des réservoir (s) de stockage par rappon à l'installation de 
dissribution. 
Le mode opératoire doit être affiché à l'attention des personnes qui effsciuent le remglissage. | doit reprendre, notamment, les 
indications suivantes reportées dans l'ordre chronologique propre au poste de distribution 

= branchement du raccord d'extrémité du flexible (pistolet), 
= actionnement du dispositif « hamme mort », 
= débranchement du pistolet 

Articie 8.1.7.20. Dispositifs de sécurité sur l'installation 
Ganalisations de liaison antre l'apparell de distribution at le réservoir à partir duquel 1 est aïmenté {phases liquide ou 
gazeuse) 
elles-ci sont enterrées de façon à les pratéger des chocs mécanique. Dans le cas d'un appareil de distribution privatif 

répondant aux citères particuliers énoncés au dernier paragraphe de l'article 8,1.7.1. les canalisations peuvent être aériennes 
pour autant qu'elles soient eicacement protégées conre les chocs mécaniques. 

  

La liisen des canalisations avec l'appareil de distributian s'effeclue sous l'appareil. 
D'autre part, elles doivent comporter un point faible (raccord cassant) destiné à se rampre en cas d'arrachement accidentel de 
l'appareil. Des dispositif automatiques, placés de part el d'autre de ce {s deux} paint (s) faible (s), doivent interrompre tout 
débit liquide ou gazeux en css de ruplure. En amont, ces dispasiifs sont doublés par des vannes, placées sous le niveau du 
sol, dont une au moins est à sécurié posile et asservie au cispositif d'arrêt d'urgence prêvu à l'anicle 8.1.7.16. Elles sont 
également commandables manuellement. 
Lorsque l'lot mentionné à l'article 8.1.7.8. est constitué par un massif en béton avec fondations, le niveau supérieur du massif 
ea béton peut être assimilé au niveau du sol susmentionné et les dispositifs de sécurité peuvent être logés dans le massif en 
béta. 
Flexible d'alimentation 
Le dexible doit comporter 

+ un raccord cassant à lune de ses extrémités, 
Un raccord déboitable destiné à se détacher en cas de traction anormale sur le flexible, 
en amont et en aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en ces de rupture, anêète le débit en 
amont et empêche la vidange à l'air bre du produit contenu en aval. 

Le pistolet dait être muni d'un disposiif automatique qui, lors du remplissage, interdit le débit su lé pistolet n'est pas ræccordé à 
l'orifce de remplissage du réservair du véhicule 
Interrupteur de remplissage 
L'appareil de distribution doit être équipé d'un interrupteur de remplissage de type a homme mort » qui commande une vanne à 
sécurilé posite diférente de celle mentionnée au 1” paragraphe ci-dessus, placée à l'amont du flexible, et qui, en cas 
d'interruption de sollicitatian, arrête immédiatement le remplissage en cours en imposant la fermeture de l'ensemble des vannes 
placées sur le circuit liquide de l'appareë de distribution 
Dans le ces particulier d'un appareil de distribution privatif, dépourvu de mesureur, 
remplissage décrit cidesus commande de façon identique la vanne à sécurlé positive menlonnée au paragraphe 
« canalisatians de liaison entre l'apparei de distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté » G-dessus. 

est permis que l'interupteur de     

Organe limiteur de débit 
Un organe limitant le débit de remplissage à 4,8 mêtres cubes par heure doit être installé à l'amant du flexible. 
A chaque interruption de remplissage, un système doit assurer l'arrêt du groupe motopompe après 1emporisation. 
L'appareil de distibution doit être équipé d'un disposiif « d'arrêt d'urgence » à proximité de l'appareil permettant de provaquer 
13 coupure de l'ensemble des installations destinées à la distribulion de gaz inflammable liquéfié, assurant ainsi leur mise en 
sécurité. Un poste téléphonique est disponible à moins de 10 m du poste de distribution:
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ARTICLE 8.1.8. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX STOCKAGES EN RESERVOIRS DE GPL (RUBRIQUE 
1412) 

  

Article 8.1.8.1. Règles d'implantation 
Stockage en réservoirs mobiles: 
L'instalalion doi être implantée de telle façon qu'il existe une distance entre l'aire de stockage des réservoirs mobiles et les 
limites de propristé de 5 mêtres. À l'intérieur des limites de propdété, les distances minimales suantes, mesurées 
horizantalement à pair de l'aire de stockage, doivent également être observées 

  

+ 5 mètres des parois des appareils de distribution de liquides ou de gez inflammables ; 
= 5 mêtres d'un établissement recevant du public de Ia 8° catégorie (magasin de vente, 
+ 5 mêtres de toul stockage de inatières inflammables, combustibles ou comburantes ; 
+ 5 mètres des issues ou ouvertures des locaux adrainistratifs ou lechniques de l'installation. 

  

Les distances précédentes peuvent être réduites à 1 mètre si entre ces emplacements et le stackage est interposé un mur en 
matériau de clesse A1 (incembustible), RE 120 (coupe-feu de degré 2 heures), dont la hauteur excède de 0.5 mêtre celle du 
stockage, sans être inférieure à 2 mètres ; la longueur de ce mur doit être telle que les distances précédentes soient toujours 
respectées en le contournant 
L'installation ne peut pas être implantée en sous-sol 
Stockage en réservoirs fixes 
L'installation de stockage en réservoir aérien dei être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 5 mètres 
entre les orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes des réservoirs et les limites de propriété. 
Les distances minimales suivaniles, mesurées horizontalement à partir des orifices d'évacuation à Fair bre des soupapes et 
des arifices de remplissage des réservoirs aériens, doivent également être observées 
Limite la plus proche des voiss de communication routières à grande cheulelion, des routes nationales non   

  

  

ciass£es en route à grands circulation et des chemins déparlementaux, des voies urbaines situées à l'iniérieur ë 
des sgglamérations, des voies femées autres que celles de desserte de l'établissement et das voies navigables 
ERP 197 3 4 cafègone suvants : éfebissements hospiiers ov de soins, éfblssements scolaires ou | 
universitaires, créches, colonies de vacances, établissements de cuite, les musées et les immeubles de grande 35 
hauteur. 

Su _ el 
Autres ERP de 1° 4 47 calégore el ERP de 5° calégonis. 
  Duvenure des Iocaux admin TraUs où lechniquEs de linstallaGon. 

“iauides.         

  

Appareils de distribution d'hyarocarbures lquéfiés. 
Aires d'eneposage de malères mfammabies, combusibles où comhurantes. m 
Bouches de ianpissege at Bien dün res éivon décen ou entre dpoamuss ques | © 
Parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbures liquides. DUT & 

[Far unressnoi anne roues Rue 

Toutes ces distances peuvent être réduites au tiers de leur valeur dans le cas de réservoirs enterrés conformément aux 
dipostions du présent are. Eles peuvent te réduies de moe dans le ae de réservoirs aéniens séparés des 
emplacements concernés par un mur plein en matériau de classe A1 (incombustible) et R 120 (stable au feu de degré 2 
heures), dont la hauteur excède de 0,6 mêtre celle de la bouche d'emplissage et de l'atifice de la soupape et dant la longueur 
est telle que les distances du lableau soient respecées en le contournant 

    

  

    
  

Article 8.1.8.2. Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers au-dessus ou au-dessous du 
stockage 

Le stockage de réservoirs moi 

  

s au fixe ne doit pas surmonter ou être surmonté de locaux habités ou occupés par des Hers. 

  

Article 8.1.8.3, Accessibilité au stockage 
Le stockage de gaz inflammable liquëfié doit être accessible pour permette l'intervention des services d'incendie ei de secours, 
Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-êchelle si le plancher haut de cette installation est 
à une hauleur supérieure à 8 mètres par rapport à cetie voie. 
Une des façades est équipée d'ouvrant permetiant le passage de sauveteurs équipés si le stockage est à l'intérieur d'un 
bétiment.
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Article 8.1.8.4. Ventitation 
Dans is cas d'un stockage en local fermé, et sans préjudice des dispositions du code du travail, le local abritent les réservoirs 
mobiles ou fes doit être convenablement ventilé pour éviter tout risque d'atmosphére explosive. Le débouché à l'aimasphère 
de la ventilation doi être placé aussi loin que possible des immeubles habilés au occupés par des tiers et des Douches 
d'aspiration d'air extérieur et à une hauleur suffisante compte enu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la 
dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus de faitège. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la paris la plus proche du débouché à l'atmasphère, esi concue de manière 
à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gez de combustion dans l'atmasphére (par exemple utilisatian de 
chapeaux est interdite}. 

Articie 8.1.8.5. Isolement du réseau de collecte 
Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruiséellement sant implantés de sorte à maintenir 
sur e site l'écoulement accidentel de gaz liquéé. Une consigne défini les modalités re mise en œuvre de ces dispasitifs. 

Article 8.1.8.6. Aménagement des stockages 
Stockage en réservoirs mobiles 
Les réservoirs mobiles ne doivent pas être entreposés dans des conditions où Ia tempéréture du gaz risquerait de donner 
naissance à une tensian de vapeur supérieure à celle qui a servi de base au calcul de remplissage: 
L'aire de stackage doit être délimitée et matérilisée au sol 
Tout autour, sauf sur justiiestif d'absence de dangers ou mise en place d'un mur coupe-feu visé à l'arficle 8.1.8.1. c-dessus 
pour la partie du périmètre du stockage concerné, un aménagement est conçu (déclinaison du sol, réseau d'évecustion.…) de 
telle sorte que des produit tels que des Hquides inflammables répandus accidentellement ne puissent approcher à moins de 2 
mêtres de l'aire de stockage. Les réservoirs ne sant pas sinckés dans un local fermé. 

Le so! de l'aire de stocktage des réservoirs mobiles doit être horizontel, matériaux de casse A1 (incombustible) ou en 
revêtement bitumineux du type rautier, et à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant sur 25 % au moins de son 
périmètre afin d'éviter la stagnation du gaz dans une cuvelte. 
La disposition des lieux doit permetire l'évacuation rapide des bouteilles en cas d'incendie à proximité. 

Dans ls cas de bouteilles, celles-ci doivent être stockées soit debout soit couchées à fhorzontale. Si elles sont gerbées en 
posilian couchée, les bouteilles situées aux extrémités daivent être calées par des dispositifs spécialement adaptés à cet cifet, 

  

Stockage en réservoirs fixes aériens 
Les réservoirs aériens fes doivent être implantés au niveau du sol ou en superstructure: 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du stockage doit, sur 25 % au moins de son 
périmètre, être à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de beraeaux, pieds ou supports construits de sorte à éviter 
l'alimentation et la propagation d'un incendie. Les fondatians, si elles sont nécessaires, seront calculées pour supporier le poids 
du réservoir rempli d'eau. Line distance d'au moins 0,10 mèire doit être laissée libre sous la génératrice inférieure du réservoir. 

Lorsqu'elles sont nécessaires, les charpentes métalliques supportant un réservoir dant le paint le plus bas est itué à plus d'un 
mètre du sol ou d'un massif en béton doivent être protégées efficacement contre les cfiets thermiques susceptibles de 
provoquer le fambement des structures. L'enrobage doit être appliqué sur toute la hauteur. Il ne doit cependant pas affecter les 
soudures de liaison éventuelles entre le réservoir et la charpente qui is supporte. 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale doit être réservé autour de tout réservoir fe aërien 
raccordé. 
‘Toutes les vannes doivent être aisément manoeuvrables par ls personnel. 

Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries et leurs supports devront être efficacement protégés contre la corrosion. 

  

  

  

  

La tuyauterie de remplissage etla soupape doivent élre en communisation avec la phase gazeuse du réservair 

Al n'existe aucun stockage entemé de GPL sur le site. 

Article 8.1.8.7. installations annexes 
Pompes 
Lorsque le groupe de pompage du gaz inflammable liquéfié entre le réservoir de stockage et les appareils d'utiisation n'est pas 
immergé ou n'est pas dans la configuration aérienne (à privilégier), il peut être en fosce, mais celle-ci doit être maçonnée et 
protégée contre les intempéries. 
De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) pompes (5) {ou tout autre procëdé 
présentant les mêmes garanties) doit être installée pour éviter l'accumulation de vapeurs inflammables. En pariulier fa 
ventilation mécanique peut être remplacée par un ou plusieurs appareils de contrôle de le teneur en gaz, placés au point bas



ECHEANCES 

  

pass 

des fosses ou caniveaux, auxquels est asservi un dispositif d'arrét des pompes dés que ls teneur dépasse 25 % de la limite 
inférieure d'explosivilé, et déclenchant dans ce cas une alarme. 
L'accès au disposiif de pompage et à ses vannes de sectionnement doit être aisé pour fe personnel d'exploitation. 
Vaporiseurs 
Les vaparseurs deivent être confannes à la réglementation des équipements sous pression en vigueur, Outre les équipements 
destinés à l'exploitation, îls daivent être munis d'équipements permettant de surveiller et réguler la température et la pression de 
sorte à prévenir tout relächement de gaz par la soupape. 
L'accès au veporiseur doit être aisé paur le personnel d'exploitation. 
Les soupapes du vaporseur doivent être placées de sorte à ne pas rejeter en direction d'un réservair de gaz. 

Article 8.1.8.8. Contrôle d'accès 
Les personnes non habitées par l'exploitant ne doivent pas avoir un accès libre au stockage. De plus, en Fabsence de 
personnel habilité par l'exploitant, le stockage doit être rendu inaccessible (clôture de hauteur 2 mêtres avec porte verrouillable 
ou casiers verrouilables) 
Les oïganes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de sécurité, à l'exception des soupapes, 
des réservoirs fixes doivent être protégés par une clôture ou placés sous capots maintenus verrouilés en dehors des 
nécessités du service. 
Dans la zone prèvue à cet effet (cf. paint 4.2) l'exploitant s'assure que le conducteur du camion ravitaileur (camion-cilemne ou 
csmien porte-bouteilles) inspecte l'état de son camion à l'entrée du site avant de procéder aux apéralions de chargement ou de 
déchargement de produit. 

Article 8.1.8.9. Propreté 
Les lieux doivent être maintenus propres et régulièrement netloyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes, de poussières, et de maüères combustibles. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques 
présentée par les produits et poussières. ll doit être procédé aussi souvent que nécessaire au désherbage sous el à proximité 
de l'installation 
La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des réservoirs fixes est à effecluer lorsque son état 
exige. Elle est réalisée conformément aux dispositions de l'article 7.4.6. 

Article 8.1.8.10. Etat des stocks de produits dangereux 
L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature ct le quaniié des gaz inflammables liquéfiés détenus, auquel est annexé 
un plan général des slockages. Cet état esl tenu à la disposition de l'inspection des installations dassées et des services 
d'incendie ef de secours. 

Article 8.1.8.11. Protection individuelle 
Sans préjudicz des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 
l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. 
Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emplai de ces 
matériel. 

Article 8.1.8.12. Moyens de Iutte contre l'incendie 
Toute installation de stockage de gaz inflammables liquéfiés est datée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie 
et de secours. 
Stockage extérieur en réservoirs mobiles 
Les moyens de secours sont au minimum conslilués de deux extincteurs à poudre, siués à moins de 20 mètres du stockage. 
Stockage en réservoirs fixes aériens 
Les moyens de secours sont au minimum canstitués de : 

+ deux extincteurs à poudre : 
d'un poste d'eau {bouches, poteaux), public ou pré, implanté à moins de 200 mètres du stockage, où de points 
d'eau (bassins, ciemes, ele.) et d'une capacité en rapport avec le risque à défendre ; 
pour les réservoirs de capacité déclarée inférieure à 15 tonnes d'un tuyau el d'une lance dont le robinet de commande 
st d'un socèe facile en loute circonstance, 

Article 8.1.8,13, Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du traval, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté doivent être établies, tenues à jaur el poriées à la connaissance du personnel dans [es lieux fréquentés par le 
personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer
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l'interdiction d'apporier du feu sous une forme quelconque — notamment l'interdiction de fumer et l'interdiction d'utiliser 
des téléphones celutaires — dans l'emprise clôturée du stockage. Cette interdiction doi être affichés, soit en 
caractères lisibles, soit au moyen de pictogrammes av niveau de l'aire de stockage ; 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (éleciricité, réseaux de fluides) ; 

+ des mesures à prendre en cas de fuile sur un récipient ou une canalisation de GPL ; 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'iniervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, ete. 
les modaïés de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à Faricle 8.1.8.5. 

  

Article 8.1.8.14. Dispositifs de sécurité 
Les réservoirs êxes composant l'installation daivent être confoines à la réglementation des équipements sous pression en 
vigueur. lle doivent être munis d'équipements permettant de prévenir tout sur remplissage. L'exploitant de finstalladon doit 
disposer des éléments de démanstralion attestent que les réservoirs ixes disposent des équipements adaptés pour prévenir 
fout sur remplissage à tout instant, Ces équipements peuvent être des systèmes de mesures de niveaux, de pression ou de 
température. 
Un dispositif d'arrêt d'urgence doit permettre de provoquer la mise en sécurité du réservair et de couper l'alimentation des 
appareils d'utilisation du gez inflammable qui y sont reliées. 
Les tuyauteries alimentant des appareils d'ullisatian du gaz à l'étal liquérié doivent être équipées de vannes autamatiques à 
séeurilé positive. Ces vannes sont notamment assenies au dispositif d'arrél d'urgence prévu à l'alinéa précédent. Elles sont 
également commandables manuellement 
Les tuyauteries relfant un slockage constiué de plusieurs réservoirs sont équipées de vannes permettant d'isoler chaque 
réservoir. 
Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable {ou d'un dispositif 
équivalent). Le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haul, sans rencontrer d'obstacie et natamment de 
sailie de loiture. 
Les bomes de remplissage déponées doivent comparer un double clapet (ou tout auire dispositif offrant une sécurité 
équivalente & son orifice d'entrée, ainsi qu'un disposilif de branchement du câble de liaison équipotentielle, du véhicule 
ravitaileur, Si elles sont en bordure de la vole publique, alles doivent être enfemmées dans un coffrét matériaux de classe AT 
tincombustipte) et verrouillé. 

  

Article 8,1.8.15. Ravitaillement des réservoirs fixes 
Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux disposiians prévues par le réglement pour le 
transport des marchandises dangereuses. Le véhicule ravitaileur doit se trouver à au moins 3 mêtres des réservoirs fes de 
capacité strictement inférieure à 15 tonnes, et } au moins 5 mètres en cas de capacités supérieures, De plus, les véhicules de 
trensport sont conformes aux dispositions de la réglementation celative au transport des marchandises dangereuses. 
Toute action visant à alimenter un réservoir sera interrompue dès l'atteinte d'un taux de remplissage de 85 %, 
Les flexibles utilisés pour le ravilailement des réservoirs fixes sont conçus et contrôlés conformément à ie réglementation 
applicable en vigueur. 
Un dispositif doit permettre de garantir l'étanchéité du flexible et des organes du réservair en dehors des opérations de 
ravitaillement, 
Le sal de l'aire de statiannement du véhicule ravitailleur doit être du matériaux de classe At (incambustible) ou en revêtement 
bitemineux de type routier. 

ARTICLE 8.1.8, PRESCRIPTIONS RELATIVES AU POSTE DE DISTRIBUTION DE GASOIL 
L'appareil de distébution et de remplissage doit être ancré et profègé contre les heuris de véhicules, par exemple au moyen 
d'ilets de 0,18 mére de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 
L'habillage des parties de l'appareil de stibution où interviennent les liquides inflammables {unités de filtration, de pompage, 
de dégazage, etc.) doit être en matériaux incombustibles. 
Les parties intérieures de le carrossenie de l'appareil de distibution doivent étre ventiées de manière à ne permeitre aucune 
accumulation des vapeurs des liquides distribués, 
La partie de l'appareil de distibutian où peuvent être implantés des matériels électriques ou électraniques non de süreté dait 
conefiuec un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment doi être séparé de 
le partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, où par un espace 
ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbure. 
L'appareil de distribution est installé et équipé de disposilifs adaptés de telle sorte que tout risque de siphonnage soit écarté. 
Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation est équipée d'un dispositif de 
sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de produit en cas d'incendie ou de renversement accidentel du distributeur. 
Les flexibles de distribution ou de remplissage dcivent étre conformes à la norme en vigueur. Les flexibles sont entretenus en 
bon état de fonctionnement ei remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication. 
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Les rapports d'entretien et de vérification sont tenus à la disposition de linepeciion des installations classées. Un dispositif 
eppropdié doit empécher que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. Le flexible dait être changé 
après toule dégradation 
Toutes dispositions sent prises pour que les égauftures sous les appareils de distibution n'entraînent pas de pollution du soi ou 
de l'eau 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DÉS EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant défini at met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs eflels dit programme d'auts 
survellance. L'exploitant adepte et actualise la nalure et la fréquence de celts surveillance pour tenir comple des évoluions de 
ses installations, de leurs perfommances par rapport aux obligalions réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées [es modalités de mesures et 
de mise en œuvre de san programme de sumveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effels sur l'environnement. ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'anlo surveillance. 

CHAPITRE 8.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1. Auto Surveillance des rejets atmosphériques 
82.111 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou difiuses 

  

Les mesures sont réalisées par un organisme agréé selon une fréquence tennale. Elles portent sur les rajets et paramètres 
suivants 
Refets des installations de combustion pouvant être raçpardées à une saule cheminée de rejet et dont la puissance thermique 
totale est supérieure à 2 MW 

Fame 
  

  

  

  

Fluor exprimé en HE 

Reieis des installations d'émaillage. des installations de préparation « 

Fans 
Débit 
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92.112 Auto surveillance des émissions par bilan ou facteurs d'émissian 

L'évaluation des émissions par bilan ou facteur d'émission por sur les polluants suivants 

  

  

  

  

  

Pan pe de menres ou desire I Fiédiènce 
Fausses Fscieur d'émission 
RO Faceurd'emission | 
NOE : Facteur démission j 
oz Facteur démission | Annuelie 

Face d'émissirn 
Bien matière, 
Bilan melère — _     

  

  

ARTICLE 9 
Les installations de prélévement d'eau en eaux de nappe sont munies d'un disposiif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé tous les jours, Les résultals sont partés sur un registre. 

    

RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU ET SUIVI DE LA QUALITE DE L'EAU PRELEVEE 

L'eau prélevée en nappe fait l'objet d'analyses mensuelles sur les paramètres suivants ; pH, rH, O4 dissous, conductivité, HOT, 
Fluvrures. 
En cas d'usage alimentaire des eaux praduites par les forages, un programme de contrôle sanitaire est défini par un arrêté 
préfectoral aulorisant l'utilisation de l'eau des forages privés à des fins alimentaires, conformément aux dispositions prévues par 

  le code de la santé publique. Ce programme comportera des analyses à la ressource (de type RP), 
{après lraiement, de type P) et sur le réseau de distributien (de type D) par réf   

ui point de distribution 
rence à l'arrêté ministériet du 11 janvier 2007 

relatif au programme de prélvements et d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2.3.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre 

Paramètres Pénodioé de la mesure 
  

Rejet RN 

  

    
  

Débit Instant Mesure en continu   

PH instantané 
  

Débhjournater 
  

  

    

PH moyen Guerisienne 
MES L L 

Dco Sur 24 heures J 

DB en teneuelle 

  

      Noa /   
Des analyses annuelles sont réalisées par un labarataire agréé sur les points de rejets ci-dessus et paramètres mentionnés ct 
dessus auquel est ajouté le zinc. 
Des analyses annuelles sont aussi réalisées par un laboratoire agréé sur les painis de rejets ci-dessous e1 paramètres 
mentionnés ci-dessous: 

Paramètres 

  

  

Rejet RE 
px 
neo 

  

  

  

Dos 
  

Ponetuet (par temps de ui) 

  

  

Métaux totaux      
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[Re RE a RE 
LS 
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Panel (par temps de pluie)   

  

    

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 9.2.4.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 
Conformément aux dispositions des articles R 541.42 à R 541-48 relalifs au contrôle des cireuïts de traitement des déchets, 
Fexploitant tient à jour un registre chronologique de la productian et de l'expédition des déchels dangereux. 

ARTICLE 8.2.5. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2,5.1. Mesures périodiques 
Une mesure de la situation acoustique est effectués tous les 5 ans à compter de la date de notifcafion du présent arrêté, par un 
organisme ou une personne qualifiée dont le choix est communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce 
contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'nspecleur 
des installations clessées peut demander. 

CHAPITRE 9,3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3,1, ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les réeuilats des mesures qu'i réalise en application du CHAPITRE 922, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les anabse el les interprète. Il prend le cas échéant les actions comecives appropriées lorsque des 
résultats font précager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'enviromnemnent. 
En parñieulier, lorsque la survellance envirennementale sur les eaux souterraines au les sols fait apparaître une dérive par 
rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de laricle R 512-6 du code de l'environnement, soit 
reconstiue aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cs échéant, un plan dé gestion visant à rétablir [3 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 
ARTICLE 9.3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjutice des disposiions de l'icie R612-68 du code de l'environnement, exploitant établi et adresse à l'inspection des 
installations clessées et à la DDASS, avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des 
mesures et analyses imposées aux aricles 9.2.2 et 9.2.3 du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation 
des résuitais de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des modifications éventuelles du 
programme d'aute surellance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'utl de production, de traitement 
des effluents, la mainienance.…) ainsi que de leur efficacité. 

  

ARTICLE 9,3,3, CONSERVATION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
Les justificatifs évoqués à l'Article 5.2.4. doivent être consenvés cinq ans. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU ET DES 
REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

Articie 9, Bilan environnement annuel 
L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel port 

des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées : 
des résultats commentés de la surveillance et de l'aulosurveilance en applicaëon du chapitre 8.2 : 
des investissements réslisées dans l'année écoulée et prévus dans l'année en cours pour réduire les impacts et 1es 
dangers : 
de la masse annuelle des émissions de polluants, les installations de combustion du site (classés en 2810 ou non) ayant 
une puissance thermique totale supérieure à 20 MW, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 
classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou 
accidentelle, canalisée au diffuse dans l'air, l'eau. et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets 
éliminés à l'extérieur de l'étsblissement. Les polluants concemés sont à minima : oxydes d'azote, protoxyde d'azote, 
oxydes de soufre, dioxyde de carbone, méthane et poussières totales. Les rapports de contrôle établis en application du 
chapitre 9.2 sont annexés à ce bilan annuel. 

Le bilan et ses annexes sont trensmis à l'inspection des installations classées et à la DDASS dans le même délai que celui 

  

  sur l'année précédente 

 



pstisa 

préve pur la transmission au Préfet, La partie du bian consacrée à la messe amuelle des émissions de polluants est 
transmise séparément par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cetie déclaration suivant 
un format fé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 
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“TITRE 11 NOTIFICATION - EXECUTION 
         

ARTICLE 41.1.1. - NOTIFICATION 

  

Le présent arrêté sera notifé au pétiionnaire par voie postale. 

Copies en seront adressées à Monsieur le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement Centre et 
au maire de SELLES SUR CHER, 

Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d'un mois à la diligence du maire de SELLES SUR CHER qui devra justifier 
de l'accomplissement de cette formalité. 

H sers également affiché par le pétifionnaire dans son éteblissement 

Un avis est inséré par les soins du Préfet, aux frais du demandeur, dans deux journaux d'annonces légales du département de 
Loir et Cher.
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ARTIGLE 111.2. - EXECUTION 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du LOIR Ef CHER, Monsieur le Maire de SELLES SUR CHER, Monsieur le 

Brnaeur Régions de industrie, de la Recherche el de Environnement - Gent, 8 tout agent de la force publiue sont 

chargés, chaeun en qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

sLos ie à p EC. 208 

Le Préfet       

    

  

CA pour le Préfet, le Sous-Prétet 
Directeur de Cabinet 

der —
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1 Ê ANNEXE 1 - PLAN DES FLUX THERMIQUES EN CAS D'INGENDI 

  

  JÉar-François MONIOTTE



  

ANNEXE 2 - PLAN DES POINTS DE REJET À L'ATMOSPHERE 

  

  

ear-Françoïs MONIOTTE 
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  Ve pour être annexé à mon arrêté 

du: 3 0 DEC 28 

  

Jean-François MONIOTTE



  

  

ANNEXE 4 - PLAN DES POINTS DE MESURE DES EMERGENCES 

Live de pres 
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  Vo pour &tre annexé à mon arrêté ® rimes &:3 0 DE 2 
Le Préfet | 

le Préte, Je Sous-Prét | 
Dre dl entier Ur } 

     
  

 




